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JUSTICE CIVILE 

Conformément à ces conclusions, 

« Le Tribunal, 

» Attendu que les actes sur lesquels M me Richard fonde sa 
demande en revendication contiennent des stipulations con-
traires à l'ordre public et aux lois spéciales qui, en réglant 
l'exercice de la pharmacie, astreignent toute personne exer-
çant la profession de pharmacien à des conditions particu-
lières; 

» Vu la loi du 14 avril 1791 et celle du 21 germinal an XI; 
» Déclare la dame Richard mal fondée dans sademmde. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

Audiences des 25 et 26 septembre. 

Guerre des Femmes. — M. VIZEDTIM, DIRECTEUR DU 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacat.). 

Présidence de M. Cadet de Gassicourt. 

Audience du 26 septembre. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — CONSIGNATION D'ALIMENS. — 

HUISSIER. MANDAT. 

l'huissier qui a procédé à l'incarcération a qualité même 
après le décès du créancier incarcérateur pour consigner 
les aliment. Dans ce cas, esl applicable la disposition de 
l'article 1991 du Code civil,qui impose au mandataire, non-
obstant la mort du mandant, l'obligation de mettre à fin la 
ehose commencée. 

M. Picot a été écroué à 1 a prison pour dettes à la re-

quête de M. Graudveau, négociant. Ce dernier est décédé 

le 10 septembre courant, et, postérieurement à son dé-

- s, il. Liédot, huissier, qui avait procédé à l'incarcéra-

tion en vertu d'un pouvoir spécial de M. Grandveau, a 
consigné les alimens pour le débiteur. 

M* Moulin, avocat, dans l'intérêt d u sieur Picot, de-

mandait aujourd'hui au Tribunal la nullité de la consi-

gnation d'alimens opérée par l'huissier Liédot, et, par 
suite, la mise en liberté du débiteur. 

Suivant lui, la mort du créancier ayant mis fin au 

min lat qu'il avait donné à M. Liédot, cet officier ministé-

riel était sans qualité pour agir en son nom et pour opé-

rer la consignation d'alimens. Dès-lors cette consignation 

« mille, la mise en liberté du débiteurdoit être la eon-
•éqttencfl de cette nullité. 

L avocat cite à l'appui de son opinion un arrêt delà 

ww de Paris, du 17 mars 1826. 

M' Provent, dans l'intérêt de M. Mathon, légataire uni-

versel de M. Grandveau, soutient qu'aux, termes de l'arti-

cle 1991 du Code civil, M. Liédot, huissier, avait non-

feulement pouvoir, mais se trouvait dans l'obligation ex-

presse de taire tous le* actes qui devaient maintenir 
• ^vestanoa qu'il avait opérée. 
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La Guerre des Femmes. — M 

THÉÂTRE DE L'ODÉON, CONTRE M. HOSTEIN, DIRECTEUR DU 

THÉÂTRE-HISTORIQUE, ET M. ALEXANDRE DUMAS. 

M' Lan, agréé de M. Vizentini, prend la parole en ces 

termes : 

Le Théâtre-Historique annonce pour demain mercredi, 

sans remise, la première représentation d'un drame en 

cinq actes et dix tableaux, intitulé la Guerre des Femmes. 

M. Vizentini, directeur de l'Odéon, vient revendiquer 

devant vous le droit qu'il a acheté de M. Alexandre Du-

mas de faire représenter celte pièce, et il vous demande 

de faire défense à M. Hostein de la représenter, sinon il 

conclut tant contre M. Hostein que contre M. Alexandre 

Dumas, à la restitutien de la somme de 1,000 francs qu'il 

a payée à ce dernier, et à 3,000 francs de dommages-in-

térêts. 

M. Vizentini a fait, le 1" février 1848, avec M. Alexan-

dre Dumas fils, un traité par lequel celui-ci s'est engagé 

à lui livrer la Guerre des Femmes pour la faire repré-

senter sur le théâtre de l'Odéon ; il était dit dans ce traité 

que trois tableaux étaient déjà terminés et que l'ouvrage 

complet serait livré à M. Vizentini le 25 février 1848 

que toutes les fois que la recette faite au burean dépasse-

rait 1,000 fr. dans la semaine, et 1,500 fr. le dimanche, 

tout l'excédant appartiendrait à M. Alexandre Dumas fils, 

et que celui-ci aurait droit, pour chaque représentation, 

à des billets jusqu'à concurrence de 100 fr. au lieu de 54 

fr., comme il est stipulé dans le traité des auteurs avec 
le théâtre de l'Odéon. 

Ce traité est signé de M. Alexandre Dumas fils ; mais 

tout le monde savait que la Guerre des Femmes était l'œu-

vre de M. Alexandre Dumas père, qui avait converti son 

roman en drame, selon son habitude. 

Cette substitution d'un auteur à un autre avait princi-

palement pour but de dissimuler une violation manifeste 

de la part de M. Alexandre Dumas père, d'un traité qu'il 

avait fait avec M. Hostein, par lequel il s'engageait à tra-

vailler exclusivement pour le Théâtre-Historique ; il 

voulait en même temps se mettre à l'abri des plaintes de 

la commission des auteurs dramatiques, dont les régle-

mens défendent à ses membres de stipuler des avantages 

en dehors des traités faits par elle. 

La paternité de M. Alexandre Dumas père ne saurait 

être déniée ; c'est lui qui a reçu la prime de mille francs, 

et je représente la quittance. 

M. Vizentini est donc le véritable propriétaire du dra-

me la Guerre des Femmes ■ il a droit et intérêt à ce qu'il 

ne soit pas représenté sur un autre théâtre, et dans tous 

les cas, il a droit à la restitution de 1,000 lr. qu'il a ver-

sés et à des dommages-intérêts pour tenir lieu tu béné-

fice dont il a été privé et qui lui était légitimement acquis. 

M' Petitjean, agréé de M. Hostein, directeur du 

Théâtre-Historique, répond en ces termes : 

Messieurs, vous remarquerez sans peine le dernier 

mol de ce procès. La Guerre des Femmes est annoncée 

depuis plus de six mois, la pièce est montée à grands 

frais, les artistes du Thtâtre-Historique y ont consacré 

de consciencieuses études, et c'est la veille de la pre-

mière représentation que M. Vizentini arrive avec un 

prétendu traité, sans date certaine et sans valeur légale. 

Il importe peu à M. Hostein que M. Vizentini ait à se 

plaindre de MM. Alex. Dumas père et fils ; il peut les at-

taquer s'il le juge convenable ; la vérité est qu'il est pro-

priétaire des oeuvres dramatiques de M. Alexandre Du-

mas, par un traité antérieur à celui de M. Vizentini : il 

a droit à quatre pièces par an ; il a reçu la Jeunesse des 

Mousquetaires, le Chevalier d' Harmental et la Guerre 

des Femmes, et il attend son quatrième ouvrage pour 

l'année 1849. 

Personne n'ignore les conventions qui lient M. Alexan-

dre Dumas au Théâtre -Historique, et je livre au Tribunal 

l'appréciation de la moralité de M. Vizentini, qui vient 

déclarer ici qu'il a consenti à signer un traité avec M. 

Dumas fils, sachant qu'il était le prête-nom de son père, 

et qu'il s'agissait de frustrer M. Hostein. 

Cette déclaration me sert à double fin; elle démontre la 

mauvaise foi qui a dicté la demande, et elle prouve que 

M. Vizentini lui-même savait que mon traité a précédé le 

sien, puisqu'il voulait l'éluder, 

Il me suffit, quant à présent, de placer M. Hostein 

sous la protection de l'article 1141 du Code civil, qui dé-

cide que si la chose qui a été cédée à deux personnes est 

mobilière, celle des deux qui en a été mise en possession 

réelle est préférée et en demeure propriétaire, encore que 

son titre soit postérieur en date, pourvu toutefois que la 

possession soit de bonne foi. 

Or, M. Hostein est de bonne foi, cela n'est contesté 

par personne; il a un titre antérieur à celui que repré-

sente son adversaire; en conséquence, il est dans son 

droit, et, malgré la mauvaise querelle de M. Vizentini, 

il donnera jeudi prochain la première représentation de la 

Guerre des Femmes. 

Après les répliques de M'
s
 Lan et Pelitjean, le Tribunal 

avait mis l'affaire en délibéré pour le jugement être pro-

noncé à l'audience du 26 septembre, et il a prononcé au-

jourd'hui le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des débats et pièces produites, et 
notamment d'un acte sous signatures privées en date du 24 
mars 1846, enregistré, intervenu entre Hostein et A. Dumas 
pore, que celui-ci s'est obligé à consacrer exclusivement son 
talent dramatique et toutes tes pièces qu'il ferait seul ou en 
collaboration, au Théâtre-Historique dont Hostein était de-
venu directeur ; qu'il a été stipulé que Dumas devrait fournir 

par aimée àllosiein quatre grands ouvrages en cinq actes au 
moins ; 

» Attendu que les obligations dont s'agit ont été réitérées le 
8 janvier 1848 par un traité verbal ; que la pièce intitulée la 
Guerre des Femmes, est un des ouvrages dont A. Damas a 
fourni le manuscrit à Hostein en exécution des conventions 
précitées ; 

» Attendu que si Vizentini excipe de conventions verbales 
en date du 1 er février 1848, qui, suivant lui, auraient eu pour 
effet de lui assurer la propriété de l'ouvrage qui donne lieu 
au procès, ces conventions qui n'ont aucune date certaine, et 
qui d'ailleurs seraient intervenues entre A. Dumas fils et Vi-
zentini, ne sauraient préjudicier aux droits antérieurs de 
Hostein ; 

» Attendu que la somme de 1,000 francs, réclamée par 
Vizentini, a été payée à Dumas père le 7 décembre 1847, pour 
la prime d'un traité qui n'est pas représenté au Tribunal ; 
que les conventions verbales dont Vizentini invoque le bénéfi-
ce, sont postérieures à ce paiement, et qu'il n'est pas justifié 
que ladite somme de 1,000 francs ait été le prix de l'ouvrage 
dont s'agit, qu'il ressort en outre de ce qui précède, que la 
demande à fin de dommages-intérêts n'est pas justifiée; 

» Par ces motifs, 

« L'i Tribunal, statuant d'office à l'égard d'Alexandre Da-
mas, déclare Vizentini mal fondé en ses demandes, fins et 
conclusions, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 26 septembre. 

FAUX PAR SUBSTITUTION DE PERSONNES EN MATIÈRE DE 

RECRUTEMENT. 

Une accusation de la nature la plus grave amène sur 

les bancs de la Cour d'assises trois individus dont les an-

técédens sont irréprochables et qui ne paraissent pas 

complètement comprendre l'importance et la criminalité 

des faits qui leur sont imputés. Il s'agit de la substitution 

d'un jeune homme infirme au conscrit, valide qui devait 

subir la visite du Conseil de révision de la Seine. Et, il 

faut bien le dire, la difficulté pour les membres de ce 

Conseil de s'assurer de l'identité des individus qui se 

présentent devant lui, est telle que ce'te substitution 

s'est opérée sans le moindre obstacle. Ce n'est que par 

suite de la réclamât on formée par le jeune soldat qui a 

été victime de cette fraude, que la justice a été saisie. 

Voici au surplus les termes de l'accusation : 

« Félix-Armand Dumaine, conscrit de la classe de 

1847, appartenant au canton de Barenton (Manche), à 

qui était échu par le sort le numéro 14, se trouvait com-

prisdans le conlingent de l'armée; il obtint une autorisation 

spéciale de se présenter devant le Conseil de révision du 

département de la Seine, lieu de sa résidence, depuis qu'il 

avait satisfait à la loi de recrutement. 

» Trop souvent ces autorisations, sollicitées par les 

jeunes conscrits, de se présenter devant le Conseil de ré-

vision d'un autre département que le leur, et plus parti-

culièrement devant le Conseil de révision du département 

de la Seine, cachent des projets de fraude, dont le succès 

n'est que trop favorisé par la difficulté de constater l'i-

dentité d'hommes appartenant à des départemens éloi-
gnés. 

» C'est évidemment dans cette intention frauduleuse, 

ainsi que l'ont prouvé les faits recueillis par l'instruction, 

que fut sollicitée par Dumaine l'autorisation de se préser-" 

ter devant le Conseil de révision du département de la 
Seine. 

» Un nommé Lepaulnier, de Saint-Mandé, conscrit de 

la même classe que Dumaine, avait été réformé par le 

Conseil de révision de la Seine pour « pieds plats. » Du-

maine père et flis s'abouchèrent avec lui, et lui proposè-

rent 400 fr. s'il voulait se présenter devant le même Con-

seil au lieu et place de Dumaine. Le marché fut accepté. 

Dumaine fils remit à Lepaulnier les pièces nécessaires 

pour qu'il pût se présenter devant le Conseil de révision 

sous le nom de Dumaine ; le père donna 20 fr. à compte 

des 400 fr. promis et paya en outre un copieux déjeû-
ner. 

» Lepaulnier se présenta le 5 mai 1848 devant le Con-

seil de révision, en prenant le nom de Dumaine, et fut 

déclaré impropre au service pour pieds plats. 

» Ces faits parvinrent à la connaissance du nommé 

Danguy, jeunç soldat du canton de Barenton, porteur du 

dernier des numéros appelés pour former le contingent 

de ce canton, et qui aurait été exempté du service', sans 

la fraude pratiquée par Dumaine. Danguy dénonça cette 

fraude à l'autorité, et une instruction criminelle fut aussi-

tôt dirigée contre les coupables. 

» Dumaine père et fils commencèrent par nier , mais 

Lepaulnier ayant avoué tous les faits, Dumaine père et 

fila comprirent qu'ils ne pourraient persister dans leur 

système de dénégation, et convinrent, à leur tour, de la 

vérité de l'imputation dirigée contre eux. 

» En conséquence, 1" Pierre-Eugène Lepaulnier, 2° 

Jean D. m line, 3" Félix-Armand Dumaine, sont a -ai-

sés, savoir : 1° Pierre-Eugène Lepaulnier, d'avoir, en 

1848, commis le crime de faux en écr iture authenti-

que 1 1 publique, en se présen tant devant le Conseil de 

révision du département de la Seine sous le nom de 

Domaine fils, en prenant faussement ce nom dans l'acte 

qui déclare ledit Dumaine fils impropre au service mi-

litaire, et en altérant ainsi des déclarations et des faits 

que cet acte avait pour objet de recevoir et de constatei ; 

ledit faux de nature à causer préjudice à autrui ; 2° Jean 

Dumaine père, de s'être, à la même époque, rendu com-

plice dudit crime en provoquant, par dons et promesses, 

son auteur à le commettre ; 3° Félix-Armand Dumaine 

fils, de s'être, à la même époque, rendu complice dudit 

crime, en procurant à son auteur les moyens qui ont servi 

à le commettre, sachant qu'ils devaient y servir; 

«Crimes prévus par les articles 59, 60, 147 et 164 du 

Code pénal.» 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

Ils avouent, les larmes aux yeux et avec toutes les appa-

rences d'un profond repenlir,les faits qui leur sont impu-

tés. Le principal accusé, Eugène Lepaulnier, est saisi 

d'un tremblement nerveux qui l'empêche de répondre 

aux questions qui lui sont adressées, et qui ne l'aban-

donne pas un seul instant pendant tout le cours des 

débats. 

M. l'avocat-général Mongis soutient l'accusation sur 

tous les points.'ll pense que des faits aussi graves que 

ceux qui sont reprochés aux accusés ne peuvent rester 

impunis, et qu'en leur accordant le bénéfice des circons-

tances atténuantes, le jury fera à leur repentir la part 

aussi large que possible. 

M'Dupuis, pour Lepaulnier, et M* Pinchon pour -Du-

maine père et fils, combattent l'accusation et demandent 

au jury un acquittement complet. 

Déclarés non coupables par le jury, les accusés sont 

acquittés. 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pecounet, conseiller à la Cour 

d'appel de Limoges. 

Audience du 11 septembre. 

INIURES. — CRIS SÉDITIEUX. OUTRAGE A LA MORALE 

PUBLIQUE. 

Brives, cette ville ordinairement si calme, se réveilla 

un beau matin du mois d'aoûi, transformée en ville de 

guerre ; les rues étaient barrées, les places occupées par 

de nombreux détachemens du 19
e
 léger, accourus de 

Tulle en toute hâte, et au milieu de cet appareil militaire, 

quatre doyens furent an étés inopinément <t déposés 

dans la maison d'arrêt. Grand fut l'émoi de la population, 

et l'élan dontié par ce déploiement de forces aux imagi-

nations limousines, s'accrut encore, lorsqu'on appiit 

qu&les prévenus allaient être transférés à Tulle pour comr 

paraître devant la Cour d'assises de la Corrèze. Quel était 

le crime qui leur était imputé? Etait-ce un attentat contre 

la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat? Etait-ce une 

atteinte à la forme du gouvernement établi? Etait-ce une 

ramification obscure du complot du 13 juin? Quel était 

le danger que nous avions couru ? A quelle crise avions-

nous échappé? Tout était supposable, tout était supposé; 

mais rien n'avait transpiré ; aussi, le 11 septembre, jour 

fixé pour cette affaire, longtemps avant l'heure de l'au-

dience, une foule énorme assiégeait les avenues du Pa-

lais-de-Justice de la ville de Tulle, débordant les senti-

nelles placées à toutes les issues. Les ordres les plus sé-

vères avaient été donnés pour éviter l'encombrement et 

pour assurer à la justice le silence et le respect qui lui 

sont dus, et l'enceinte du parquet n'était ouverte qu'aux 

personnes appartenant à la magistrature et au barreau, 

ou munies de cartes délivrées en petit nombre sur l'or-
dre de M. le président. 

A huit heures et demie la Cour entre en séance; M. La-

combière, procureur de la République, occupe le siège 

du ministère public ; M" Bourzat et Sage, avocats, re-

présentans du peuple, prennent place aux bancs de la 
défense. 

Sur l'ordre de M. le président, les prévenus sont intro-

duits et l'on procède au tirage du jury, qui n'est défini-

tivement composé que lorsque la défense et l'accusation 

ont, l'une et l'autre, successivement épuisé le nombre 

des récusations que la loi leur attribue ; les portes sont 

alors^ ouvertes au public, et le greffier donne lecture de 

l'arrêt de la Cour d'appel de Limoges, qui renvoie devant 
la Cour d'assises : 

1° Le sieur Larenaudie, tailleur, comme prévenu d'a-

voir porté des emblèmes politiques non autorisés par la 
police ; 

2° Les sieurs Warsonval, Lucien Moussu et Baliet, 

comme prévenus d'avoir proféré des paroles et tenu des 

discours tendant à exciter au mépris et à la haine une 

classe de citoyens contre l'autre; 

3° Ledit sieur Lucien Moussu, comme prévenu d'avoir 

proféré des propos contraires au gouvernement établi v 

4° Ledit sieur Ballet, comme prévenu d'avoir proféré 

des injures et fait entendre des chants portant atteinte; 
aux bonnes mœurs. « 

Tous délits prévus par l'article 1" de la loi du 17 mai 

1819, et les articles 6 et 7 de la loi du 11 mai 1848. 

Pendant cette lecture, les regards de la foule s'atta-

chent sur les prévenus et surtout sur le sieur Larenaudie 

dont le costume provoque quelques sourires dans l'audi-

toire. Sur un habit, non étroitement serré à la taille par 

uti double bouton, se rabattent les revers gigantesques 

d'unimmensegiietblanc,quiosuillentàchaquemouvcirierv0; 
du prévenu et frappent sa poitrine comme les ventau'x 

d'une double porte. Sous ce mirifique gilet se perdent les 

plis d'un ample pantalon à la cosaque, jaune ardent, qu'au-

trefois, au temps des ex-dauphins, on eût- appelé d'un 

autre nom ; barbe et moustache noires, cravate lon«ue 

visage souriant et content de soi-même ; le sieur Lare-

naudie paraît heureux, et il tient à la main un de ces cha 

peaux tyroliens importés par le citoyen Caussidière et 

doat l'ex- préfet de police, M. T. Thoré et ledit prévenu 

paraissent avoir seuls aujourd'hui gardé le monopole 

Le sieur Warsonval, placé à toié de lui, alfe<-
p 

sa tenue et dans sa pose le débraillé et l'insor ..." i-

homme blâsé et en,.uyé ; sous cette apparence"dô°non" 

cha ance perce néanmoins une certaine préoccu^ i io , 

et c'est avec l'attention la plus soutenue qu'il 3* T' 
cute les témoignages qui le concerne 

Le sieur Lucien Moussu est tout en noir, habit noir-

gilet de satin non-, pantalon noir, cravate noire ;
 sa

 £n« 

est Pleine de convenance, ainsi que celle de so ,
 co

 nT 
venu Ballet, dont le costument celui dï^S 

Aux questions de M. le président ta» leurs nom 

prolession, heu de naissance et domicile les 
repondent : > e s 

1 visoirement à Brives ; V Allemagne), «Mmeuraiit pro-

j 4" Frédéric Larenaudie, tailleur, âgé de 33 (ht. t -
1
 lMgcjac (Lot), demeurant à Brivea ^

 né à 

âge, 
prévenus 
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M. le président : Ballet, il existe contre vous deux chefs 

de prévention. Avez-vous, dans le courant du mois de 

juin 1848, proféré les mots survans publiquement et de 

manière à être entendu de plusieurs personnes i « Aux 

armes ! aux armes ! il n'est pas trop tôt de les prendre, 

etc., etc. » 2" Dans le courant du même mois, avez-vous 

interpellé un lieutenant et un sergent-major du 10 léger, 

résidant momentanément à Brives, en proférant publi-

quement : « Les voilà, efes égorgfe'urs, ces mitrailleurs, 

ces buveurs de sang ! » Avez-vous aussi chanté publique-

ment une ehansou dont le refrain commençait par ces 

mots : « Tas d'aristocrates, vous serez tQ.us 1'.....! •> 

BaHet : Non, je n'ai pas tenu le premier propos qu'on 

m'impute. Je ne sais pas si un lieutenant et un sergent-

major ont été insultés à Brives, mais je déclare que ce 

n'est pas par moi ; sur le troisième chef de prévention, 

j'ai pu chanter une chanson, mais elle n'est pas aussi 

obscène que celle qui m'est reprochée, et je n'y ajoutais 

d'ailleurs ni haine ni méchanceté. 
M ■ le président : MOHSSU , avez-vous, dans un café de 

la ville de Brives, prétendu que l'on fabriquait à Paris et 

allait expédier à Brives une machine à couper cent têtes a 

la fois? • 
Moussu : Je ne me rappelle pas ce propos. J'ai pu 1 a-

voir tenu, mais sans y ajouter aucune intention méchan-

te, par pure plaisanterie. Je suis dentiste de profession, 

comment ferais-je s'il n'v avait plus de têtes? 
M. le président : Avez-vous aussi, dans le courant du 

mois de juin, crié, en passant le soir devant le café de 

la Benaissance : A bas les blancs ! et poussé, da;,s un 

autre café delà même ville, le cri de : Vive la République 

démocratique et sociale? 
Moussu : J'avoue avoir crié le jour indiqué : A bas les 

blancs! mais seulement en réponse aux cris: A bas les 

gueulards ! à bas les rouges ! partis les premiers du 

café de la Renaissance et s'adressant à plusieurs sui s 

qui m'accompagnaient à mon domicile. Je n'ai pas crié 

Vive la République démocratique et sociale! seulement, 
dans un café, buvant avec quelques personnes, j'ai levé 

mon verre et bu à la République démocratique et sociale 

C'est un simple toast. 
M. le président : Warsonval, avez-xous, dans le cou-

rant du mois de juin, dit publiquement : « Nos affaires 

vont bien, bientôt cinq cents têtes rouleront à Brives ; les 

blancs voudront se cacher, mais ils ne le pourront pas ; 

nous les traquerons dans les caves et les greniers ; M. de 

C... y passera comme les autres ? » 

fFarsonval : Je ne fais jamais de personnalités ; je n'ai 

pas désigné M. de C... Quant à ce qui précède, je ne l'ai 

pas dit ; si j'ai dit quelque chose d'approchant, c'est uni-

quement par pure plaisanterie. 
M. le président : Larenaudie, avez-vous, dans le cou-

rant dejuin, porté publiquement, et dans les rue3 de Bri-

ves, un bonnet rouge? 
larenaudie : Oui, Monsieur le président ; mais ce bon-

net n'est pas un bonnet phrygien, c'est un simple bon-

net, dit bonnet grec, rond et sans gland, analogue à ce-

lui-ci. Avec la permission de M. le président, le prévenu 

tire du fond de son immense chapeau un bonnet du plus 

beau rouge, dit bonnet grec ou africain, qu'il montre d'un 

air satisfait et qui excite l'hilarité de l'auditoire. C'est moi 

qui l'ai fait, dit-il, il est conforme à l'autre, que je vou-

drais bien pouvoir vous représenter, mais je l'ai mis en 

pièces pour raccommoder mes pantouffles délabrées. (On 

rit.) 
M. le président : Vous allez entendre les charges qui 

seront produites contre vous. Qu'on introduise le premier 

témoin. 
M.J.-B. Personne, coutelier: Ballet est mon pays et 

a longtemps travaillé chez moi comme ouvrier; il reçut 

en sortant un bon livret. Etranger à Brives, et heureux 

de trouver nn compatriote, j'allais souvent chez Ballet et 

j'en étais bien accueilli. Vers la fin de mai dernier la con 

versation tourna à la politique : « Vous êtes blarcs^ me 

dit-il, vous et votre maître; vous avez embrassé là un 

mauvais parti, car, dans quinze jours, il y aura des cha 

peaux de reste; en disant ces mots, Ballet.se trouvait 

dans sa boutique et moi sur le seuil de la porte; il parlait 

doucement et paraissait n'apporter dans ce propos ni 

haine ni passion. 
Le sieur Baptiste Claret, sabotier, rapporte certains 

propos tenus par Ballet; il lui a entendu chanter le cou-

plet obscène qu'on lui reproche; il appelle son chien 

Guizot. 
M. Jeun Vitrao, aubergiste à Brives : Ballet venait 

souvent chez moi. « Si cela tient, dit-il, après la procla-

mation de la République, ça ira bien, nous aurons l'asso-

ciation et le droit au travail. — L'association, lui dis-je 

je comprends pas ça; et qu'est-ce que c'est que le droit 

au travail? —Le droit au travail, me répondit-il, c'est 

ça qui est bien ! Par exemple : vous avez plusieurs cham-

bres à louer, dont vous faites de l'argent, et vous avez 

du vin que vous vendez à ceux qui paient; eh bien ' 

- quand le droit au travail sera venu, on vous laissera une 

seule chambre, et les amis occuperont les autres sans 

payer. — Si cela est ainsi, lui dis-je, je ne ferai plus au 

berge et je ferai bien. 
Cette conclusion est accueillie avec une hilarité qui est 

portée au comble lorsque lo digne aubergiste, interpellé 

s'il n'a pas entendu Ballet chanter des chansocs obscènes, 

entonne du haut de l'estrade où il est placé : 

Tas d'aristocrates, etc., etc. 

On s'empresse de le faire taire et de le renvoyer au 

banc des témoins. 
M. Leged Labouché, sabotier, confirme la déposition 

du sieur Personne. Ballet lui a dit que bientôt tout le 

monde aura un quartier de vigne ou de pré, où l'on se 

prélassera toute la journée après quatre heures de tra-

vail. Le témoin ne peut croire que ceux qui les ont veuil 

lent en céder un peu à tout le monde. 
M. Charles Chauzon, lieutenant au 10e léger : Me 

trouvant en service dans la ville de Brives, je passais 

dans une rue, lorsque d'une boutique de sabotier parii 

rentees mots, proférés à haute voix : « Les voilà, ces 

égorgeurs, ces mitrailleurs du peuple, ces buveurs de 

sang! » Je passai sans m'arrêter; arrivé au café de la Be 

naissance, je racontai ce qui m'était arrivé. Sur l'indica 

tion de la rue et sur le signalement du provocateur, on 

me dit que c'était un nommé Ballet, sabotier, homme 

exalté. Je ne le reconnais pas positivement aujourd'hui 

pour celui que vous me représentez efme dites être Bal-

let. Si j'ai fait part à la justice de l'insulte que j'avais re 

eue csest que cette insulte s'adressait non pas à moi 

mais à mon uniforme, à cet uniforme que, nous tous 

soldats, nous devons toujours respecter et faire res 

pecler. . ; , . 
M. Je président : Vous avez fait votre devoir, et la jus 

tice ne peut qu'applaudir à la noble susceptibilité de no 

* tre belle armée. . 
Le sieur Jacques Rollet, sergent-major au 10e léger 

Ce témoin, comme son lieutenant, a été le même jour et 

dans la même rue l'objet des mêmes attaques ; il ne re 

connaît pas positivement Ballet. 
Ou appelle le septième témoin. Ce témoin, boutonne 

iusau'au menton dans une ample redingote, a le crânei dé-

nouille et la moitié du visage cach .c, par de formidables 

moustaches grises ; on entend autour de lut prononcer le 

nom de plusieurs officiers en retraite domicilies a Brives, 

lorsque sur l'interpellation de M. le président, il dé-

clare se nommer Lidon, huissier. (On rit.) Il a vu au 

calé Francoil, Moussu parler d'une fabrique de guillotines 

particulières ; Moussu plaisantait alors. On lui a dit que 

Larenaudie avait le dénombrement des têtes à abattre 

dans les différentes rues de Brives ; ici, quatre; là, sept; 

plus loin, trois; ailleurs, huit. 
Qu'est-ce que La euaudie? luidemande M. le présid nt, 

ést-ee un homme dangereux ? 

Oh, bon .' s'écrie viv^rftent 16 témoin, c'est un homme... 

c'est un homme... (après avoir longtemps cherché le mot), 

inutile. (Hilarité, à laquelle Larenaudie prend le parti de 

s'associer lui-même et qui fait frémir les énormes revers 

de son gilet.) 

Le sieur Borne, cafetier, a entendu Moussu crier à bas 

les blancs ! il n'a pas entendu les cris de à bas les 

rouges ! 

Le sieur François Bruyère a entendu au caTé Francoil, 

Moussu boire à la République démocratique et sociale. 

Le sieur Justin Couderc, conducteur des ponh-et-chaus-

sées. U habitait la même maison ^ue^VVarsorïvàl, et les 

deux voisins échangeaient des aménités : « Tu es un 

blanc, tu es un rouge, un chouan, un insurgé, j'ai trois 

balles à ton service, et moi j'en ai six au tien. » Le tout 

en plaisantant, et au demeurant les meilleurs amis du 

monde. C'est vrai que j'en avais fondu des balles, s'écrie 

le témoin, nous plaisantions bien, mais je ne m'y fiais 

pas trop. (Bires.) 

M. Marcoste, avoué, a vu Larenaudie coiffé d'un bon-

net rouge. 
Le sieur VUlbau rapporte certains propos attribués à 

Warsonval. 
Les treizième et quatorzième témoins déposent des 

faits relatifs à Moussu et non compris dans la prévention 

Il suffit d' une heure pour entendre vingt-six témoins a 

décharge qui viennent à la file protester de l'amour des 

prévenus pour l'ordre et la morale, de leur respect pour 

l'autorité, de leur attachement aux institutions républi-

caines; co sont de vrais amis, d'excellens camarades, de 

joyeux convives, calomniés et dénoncés par des envieux 

et des jaloux. Puis la parole est donnée à M. le procureur 

de la République pour soutenir l'accusation. 

Ce magistrat s'exprime eu ces termes : 

Messieurs les jurés, 
Dans l'affaire qui vous est soumise aujourd'hui, nous n'en-

tendons pas poursuivre des opinions et encore moins des per-
sonnes. Devant la justice,'; les opinions s'etfacent, les person-
nes disparaissent, seuls les délits restent. Ce sont donc sur 
es délits prévus par les lois qui nous régissent, dont nous 

vous demandons la répression. Examinons-les successive 

ment. 
Le premier reproche au sieur Larenaudie consiste dans le 

port d'emblèmes politiques non autorisés par la police; vous 
connaissez le sieur Larenaudie, et nous nous garderons bien 
d'élever ses actes à la hauteur d'attentats politiques. Les té-
moins vous ont dit que le sieur Larenaudie n'était qu'un 
homme aux habitudes bizarres, au coslume excentrique. Les 

excentricités ne sont pas justiciables de la Cour d'assises; el 
les sont seulement justiciables du ridicule, auquel nous lais 
sons le soin de les réprimer. En conséquence, nous nous en 
rapportons à votre appréciation sur le chef d'accusation im 

puté au sieur Larenaudie. 
Le deuxième délit est le délit d'attaque au Gouvernement et 

aux institutions existantes; il consiste dans le cri de : « Vive 
a République démocratique et sociale! » poussé par le sieur 

Moussu dans un café de la ville de Brives, et accompagné 
d'un jurement énergique. Ce jurement qui n'ajoute rien au 
délit est contesté par Moussu qui avoue seulement avoir bu 
publiquement dans un café à la République démocratique et 
sociale, ce qui est tout un. Ce toast donc constitue-t- il un 

délit? 
La Constitution qui nous ri'git est une République démocrati-

que une et indivisible; elle est démocratique; elle exclut lou-
les distinctions de castes, tous privilèges ; elle ne reconnaît 
qu'une seule classe de citoyens unis par les mômes droits et 
les mêmes devoirs ; elle a pour expression suprêm» le suf-
frage universel. Telle est notre République, telle est la Répu-
blique démocratique. La République sociale, qu'est-ce"? Mous-
su a prétendu qu'il avait souvent répété ce mot sans le coin 
prendre, qu'il ne le comprenait pas encore. Nous faisons 
comme lui, nous avouons que nous HO comprenons- pas ce q e 
c'est que la République démocratique et sociale; c'est pour 
nous le vide, c'est pour nous une confusion dans le langage 
politique. Mais on va répétant partout et toujours République 
sociale; qu'est-ce enfin? Quel sens attachent à ce cri ceux 
q^i, le profèrent, le veulent, le colportent ? car on ne parle 
pas pour parltr; ceux qui ont créé ce mot ont dù nécessaire-
ment y ajouter une intention. Ce que c'est, MM. les jurés, les 
lémoiiis vous l'ont appris : pour les uns, c'est un cri d'oppo-
sition. Vive la République sociale ! c'est le cri des mécontens. 
Pour les autres, la République sociale est la République qui 
doit satisfaire leurs intérêts ou leurs passions. Vive la Répu-
blique démocratique et sociale, vive la République qui nous 
logera gratis dans les chambres des autres, qui nous nourri 
ri gratis du pain des autres, qui nous abreuvera gratis aussi 

avec le vin des autres. 
Voilà ce qu'est la République sociale. C'est un cri d'insur-

rection, un cri d'opposition contre la République démocra-
tique sous laquelle nous vivons; contre cette Constitution, la 
vraie, la seule Constitution sociale, si socialisme veut dire 
progrès. Dans cette Constitution si décriée se trouvent tous 
les germes du progrès, déposés par ceux-là mêmes que l'on 
représente comme ses ennemis les plus acharnés, par ces 
bourgeois, puisqu'il faut dire le mot, par cette bourgeoisie 
qui a fait 89, qui a écrit le préambule de la Constitution de 
1848, cet immortel programme de la liberté et de la civilisa 
tion, par cette bourgeoisie ouvrière de la pensée, et qui est 
el e-même la plus haute expression du progrès. 

Oai, nous sommes socialistes, si socialisme veut dire pro 
grès, car nous voulons le progrès sans commotions, par l'ac-
tion pacifique des institutions et des lois ; et vous qui criez : 
Vive la République démocratique et sociale ! vous ne voulez 
q.ie les commotions, que les révolutions, vous rêvez le ren-
versement du gouvernement établi; et cette attaque, ne l'ou 
bliez pas, Messieurs les jurés, cette attaque est un délit. 

Le troisième délit est celui d'outrage à la morale publique, 
délit reproché à Ballet seul, et qui consiste dans un couplet 
obscène vociféré publiquement. On a voulu vous donner le 
change, et le prévenu a trouvé pour vous, Messieurs les ju-
rés, une v»riante qui ne reproduit pas complètement les hi-
deuses images de l'original ; mais le doute n'est pas permis 
devant la déclaration unanime des témoins entendus. Ce que 
Ballet chantait, c'était bien cet alfreux refrain, qui n'est pas 
né d'hier, et qui rappelle les pages les plus tristes de notre 
histoire. Ce chant obscène se trouve sur les lèvres de ces 
hommes qui se disent les vrais, les seuls républicains, comme 
si, suivant notre grand publiciste, la République pouvait 
avoir d'autres bases que la morale et la vertu. 

Nous arrivons au quatrième délit, au délit d'avoir troublé 
li paix publique en excitant la haine ou le mépris des ci-
toyens les uns contre les autres, délit imputé simultanément 
à Moussu, Ballet et Warsonval. 

A l'égard de ce dernier, nous ne nous sentons pas la force 
d'insister sur les misérables plaisanieries échangées entre lui 
et ses voisins, sur un escalier, dans la rue, ou dans l'at-
mosphère enfumée d'un café ; à vous le soin d'apprécier la 
gravité des charges produites contre lui dans cette enceinte. 
Mais nous insistons contre Moussu et Ballet ; contra Ballet, 
contre cet homme qui, sans provocation, va lancer au visage 
de deux hommes les mots d'égorgeurs et de mitrailleurs du 
peup'e, de buveurs de sang, de deux hommes appartenant à 
cette belle armée, si dévouée, si patiente, notre boulevard à 
l'extérieur, et au dedans la plus vigilante protectrice de nos 
institutions. Ce sont ces hommes qui chaque jour proJiguent 
leur sang et succombent loin de leur patrie pour l'honneur de 
la Franc î, qui à toute heure veillent à vos portes pour pro-
téger votre sommeil, que vous appelez des égorgeurs et des 
mitrailleurs! Ahl Messieurs, ne laissez pas outrager l'ar-
mée, car où est l'armée, là est la France. 

Quant à Moussu, il ne nie pas les paroles qu'on lui impute; 
seulement, dit-il, c'était une simple plaisanterie. Serait-il 
donc permis, Messieurs, de tenir publiquement les propos les 
plus atroces ou les plus séditieux, et de s'assurer plus tard 

l'impunité en soutenant à la justice qu'on a vouln simple-
ment plaisanter? 

Non, messieurs, car de telles plaisanteries ne sont pas des 
plaisanteries innocentes. Ce n'est pas à la forme dont Moussu 
a revêtu sa pensée, mais au but poursuivi, qu'il faut s'atta-
cher ; c'est du résultat de ces prétendues plaisanteries dont 
vous devez vous préoccuper, et n'hésitez pas à les réprimer, 

pi vous croyez qù elles puissent porter atteinte à la paix pu-
haine des citoyens, les uns contre les 

grande conformité de goût avec un autre e 
taire, Braconnier, élève en pharmacie, et avait • V°' 011-

en faire le complice de ses haines et de là VPH ™ reussi à ,c"geance q
u

'
i( méditait 

Dans la journée du 31 août, ces deus 

blique, en excitant la 
au'nvs" C'ésl cette haine qu'il faut prévenir, ce sont ces clas-
sifications impies qu'il faut empêcher. Il ne doit y avoir par-
mi nous ni blancs ni rouges : nous ne devons avoir qu'un 
seul drapeau, le drapeau français, le drapeau tricolore, sous 
les plis duquel nous devons tous nous abriter en nous don-
nant la main. 

M. le président •■ La parole est à M" Bourzat, défen-

seur des prévenus Moussu et Larenaudie. 

M e Bourzat s'exprime ea ces termes : 

Messieurs les jurés, 
Le ministère public a dit qu'il ne voulait se préoccuper ni 

des opinions, ni des personnes. J'imiterai sa réserve; je me 
restreindrai dans les limites de l'accusation; mais, avant, 
permettez-moi de vous dévoiler la moralité de celte accusa-
tion, son origine, ses motifs, le but où elle tendait. 

Le 13 juin avait eu lieu, et, transformant en un vaste com-
plot cette misérable échauftburée, le ministère voulut relier 
ie mouvement des provinces à celui de Paris. Tout ce qui sié-
eait sur la Montagne, tout ce qui partageait ses opinions, ses 

vœux, ses espérances, fut mis en suspicion et sommé de ve-
nir, de par une autorité inquisitoriale, renire eompte de ses 
actions et de ses pensées. 

Moi aussi, je dus comparaître devant M. le juge d'instruc-
tion Broussais pour être interrogé. Je dois rendre ici justice 
à ce magistrat : je fus accueilli par lui av. c la convenance 
la plus parfaite, et, après un entretien de quelques iustans, 
qu'il tacha de rendre le moins pénible possiblé, je le laissai 
convaincu combien j'étais étranger aux faits- qui m'étaient 
imputés. Mais cela ne faisait pas le compte du ministère : ce 
qu'on n'avait pas pu obtenir à Paris, on se flatta de l'obtenir 
à Brives. Ce qu'il fallait atteindre à tout pris, c'était le fou-
gueux Montagnard, le grani agitateur de la Corrèze; il ne 
s'agissait rien moins que d'excitation à la guerre civile, d'at-
tentat contre la République. Quatre-vingts témoins furent en-
tendus : on s'adressa à mes amis les plus intimes, à ceux qui 
avaient été les confidens de mes pensées les plus secrètes; 
égarés par la passion politique, ils parlèrent, ils rapportèrent 
les propos les plus graves, les menées les plus coupab'es, et 
'orsqu'on voulut aller au fond de tout cela, on ne trouva per-
sonne qui eût vu, qui eût entendu, qui eût appris quelque 
chose de précis. Ce n'était que des ouï-dire, et comme après 
tout on ne voulait pas avoir remué cette fange pour rien, 
comme après tout le procureur de la République tenait à sa 
conspiration, on lança des mandats d'amener, on s'entoura de 
précautions, on appela de Tulle une force considérable. Brives 
fut mis comme en état de siège, le tout pour arrêter quelques 
ouvriers. La Montagne avait accouché d'une souris, et s'il est 
lermis de citer, à côté de notre spirituel Lafontaine, ce pau-
vre Larenaudie : « On péchait du saumon, on a attrapé du 
goujon, et encore sera t-on forcé de le rejeter à l'eau. » 

Cette parole de Larenaudie ne sera-t-elle pas une prophé-
tie? Vous avez amtdstié ses pantoufles, et vous le poursuivez 
pour avoir porté un bonnet rouge, un bonnet rouge qui n'est 
pas môme un bonnet phrygien, ce bonnet qui, dans nos gran-
des villes, surmontait, avant les circulaires Faucher, l'arbre 
delà liberté. C'est une simple coiffure, dito grecque rouge, 
la coiffure de nos officiers; une simple calotte, la calotte des 
enfans de chœur. Que n'avez- vous traduit ici tous les enfans 
de chœur ? Mais à quoi bon insister sur ce premier chef? Le 
ministère public n'a-t il pas déclaré, là-dessus, s'en rappor-

ter à votre appréciation? formule honnête d'abandonner une 
accusation qu'on déplore. 

Lucien Moussu est accusé d'avoir crié : « Vive la Républi-
que démocratique et socia e ! » Cela constitue-t-il un délit, 
surtout après la révolution de 1848? 

Cette révolution a été, tout le monde en convient,' profon-
dément politique, et toute révolution profondément politique 
est nécessairement profondément sociale. C'est une vérité 
vieille comme le temps ; car il ne faut pas juger du socialis 
me par les théories de quelques rêveurs sublimes qui, dans 
leur ardent amour pour l'humanité, tendent à une applica-
tion encore prématurée. Le socialisme, comme nous l'enten-
dons, le socialisme, pour nous, est la liberté, la vérité, la 
justice, et par-dessus tout, l'égale répartition entre tous des 
charges et des droits. Notre Constitution regorge de socialis-
me. C'est au nom du socialisme que nous poursuivons tous 
les abus, tous les privilèges, que nous avons naguère repous-
sé l'impôt sur les boissons , cet impôt si vexaloire et si iné-
gal.... . 

Ici, l'orateur fait le tableau comparé des droits pavés au 
fisc par le consommateurprolétaire et le consommateur aisé ; 
1 ouvrier et le bourgeois. Il refuse d'aborder la question brû-
lante de l'antagonisme du prolétariat et de la bourgeoisie; il 
répète que notre Constitution est profondément sociale, et que 
si ce mot a été écarté, c'est que, dans sa prudence, l'Assem-
blée a pensé qu'il était trop vague et trop mal défini. 

L'orateur écarte ensuite successivement tous les faits impu-
tés à Moussu ; il rappelle que les témoins sont unanimes sur 
sa moralité, sa bienveillance, sa philanthropie, sur les soins 
dont il entoure un pauvre enfant abandonné dans une auberge 
et recueilli par lui. Il termine en disant : 

Le parti de la justice, c'est le parti de la modération. Ce 
sera le vôtre, messieurs les jurés, vous à qui appartiennent la 
connaissance et la répression des délits politiques. A Dieu ne 
plaise que je veuille jeter un doute sur la modération et l'im-
partialité de cette magistrature dont la France est si fière ! 

Si l'Assemblée constituante a enlevé aux Tribunaux la con-
naissance des délits politiques, c'est qu'elle a pensé que c'é-
tait aux citoyens, aux simples citoyens, à apprécier le danger 

et la valeur réelle de ces manifestations. C'est donc à leurs 
concitoyens qu'en appellent les prévenus Moussu et Lare-
naudie. 

M c Sage présente ensuite la défense des sieurs Ballet et 
Warsonval, etaprès le résumé de M. le président, les jurés se 
retirent dans leur salle des délibérations. Ils reviennent bien-
tôt, rapporlant un verdict négatif sur toutes les questions re-
latives aux sieurs Moussu, Warsonval et Larenaudie, etaffir-
matif quant aux délits d'attentat à la morale publique et de 
trouble à la paix publique par excitation au mépris et à la 
haine, imputés au sieur Ballet. 

La Cour ordonne la mise en liberté immédiate des sieurs 

Moussu, Warsonval et Larenaudie; et faisant application 

a Ballet des lois des 17 mai 1819 et 11 août 1848, le con-

damne à un mois d'emprisonnement, 1G francs d'amende 
et aux frais. 

La foule se retire en silence; quelques vivats seulement 

se font entendre lorsque les prévenus paraissent sur l'es-

calier extérieur du Palais-de-Justice. 
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Les chasseurs, qui voient Martin ivre, ne l'écoute 

tit dans la cour. L'éveil est 

et supposent une plaisanterie; mais un coup defeuT 'i^ 

donné, les sous-officiers 
lèvent pour faire recoucher les hommes et s'inform ^ 
On leur répond qire deux chasseurs armés de carat
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Baron et Braconnier qui cherchent à exécuter leur
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d'insurrection, en comptant sur les mécontens que d°- e! 

recruter Martin dans les chambrées 

Le poste prend les armes et veut mettre à la raison 

deux insensés qui venaient de faire feu. Un sergent-m ̂  

nommé Decausse s'avance alors vers eux et cherche à \*° T 

faire entendre des paroles de conciliation, il n'en reiv? 

que des menaces, et le chef du poste est en même teni
0
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couché en joue par Fournier-Baron. Decausse vov ^S 

Lon de ces hommes, cherche à éviter l'effug?
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du sang et fait retirer la garde. Au même instant ar°
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'exaspération de ces hommes, cherche à éviter 

du sang et fait retirer la garde. Au même insi_„ 

vent le capitaine Evrard et le sergent-major Dupré' p"" 

dant la première partie de l'affaire, Fournier-Baron 

avait tiré le coup de feu, était allé s'emparer d'un^cara' 

bine appartenant au chasseur Delon et l'avait rechareé ~ 

De son arme, il menace Dupré, qui s'avance coura»
e
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ment vers lui, en le mettant au défi d'exécuter les n on 1 

ces de mort qu'il faisait entendre. 

Fournier-Baron abaisse son arme et l'appuie sur 1 

poitrine du brave sergent-major ; mais celui-ci, d'un vf 

goureux coup de bâton, relève l'arme homicide et saute" 

à la gorge de Fournier-Baron. Pendant ce temps, De-

causse avait désarmé Braconnier, mais Fournier-Baron 

excite l'ardeur de son complice, qui saisit Dupré par les 

jambes. Dupré va succomber, lorsque le capitaine Evrard 

par un mouvement plus rapide que la pensée, appliqué 

sur la tête de Fournier-Baron deux coups d'une canne 

qu'il tenait à la main. Fournier-Baron, étourdi, lâche pri-

se, et l'on s'en rend enfin maître, ainsi que de Braconnier 

a qui Decausse avait encore arraché sa baïonnette dont 

il menaçait Dupré. Quelques minutes après, ils 'étaient 

emprisonnés, ainsi que Martin, dont le rôle s'était terminé 

de suite, et qui avait même, sur l'ordre du sergent-major 

Decausse, remporté l'arme arrachée à Braconnier. 

Les dépositions des témoins ne laissent aucun doute 

sur la vérité des faits rapportés dans l'acte d'accusa-

tion. 

Dupré, dont la conduite a été digne et ferme, reçoit 

du président les éloges que lui méritent son courage et 

son dévouement. 

M' Flament, avocat à Douai, était venu présenter la dé-

fense de Martin. Il n'a pas eu de peine a prouver que 

Martin avait cédé, malgré lui, à une pensée inspirée par 

l'ivresse, et Martin a été acquitté. 

La tâche de M' Fémy était bien plus difficile, et, mal-

gré le talent qu'il a déployé, il n'a pu sauver la tête de 

ses cliens ; et après quelques instans de délibération, le 

Conseil est rentré avec un verdict qui condamne Four-

nier-Baron et Braconnier à la peine de mort. 

CONSEIL DE GUEBRE DE LA II« DIVISION MILITAIRE 

Présidence de M. Chalumeau de Duménil, 

lieutenant-colonel au 26* de ligne. 

Audience du 23 septembre. 

Trois chasseurs du 3' bataillon de chasseurs à pied, 

dits chasseurs de Vincennes, en garnison à Douai, sont 

au banc des prévenus. Une accusation des plus graves les 

amène devant le Conseil de guerre, et il ne s'agit de rien 

moins que d'une révolte à main armée exécutée dans 

l'intérieur de la caserne occupée par le bataillon de chas-

seurs. Les faits parlent d'eux-mêmes. Nous allons les 

raconter sommairement. 

Fournier-Baron est un jeune engagé volontaire plein 

d'instruction et de capacité, mais d'un caractère qui ne 

se prête que difficilement à la discipline militaire. Brave 

soldat devant l'ennemi, ainsi que lo prouvent quatre an-

nées de services en Afrique, il ne peut éviter les punitions 

nombreuses que lui vaut sa mauvaise conduite. Les ga-

lons de sergent lui avaient été enlevés vers la fin du mois 

d'août dernier, et depuis cette époque il avait pris en a-

version ses chefs et sa profession. Il était lié par une 

Les obsèques de M. Théodore Chevalier, premier syn-

dic du conseil de l'ordre des avocats à la Cour de cassa-

tion, chevalier de la Légion-d'Honneur, ont eu lieu au-

jourd'hui à l'église Saint-Thomas-d'Aquin. Un grand nom-

bre de membres du barreau étaient venus se joindre à la 

famille de M. Chevalier, pour payer à la mémoire de leur 

excellent confrère, le tribut de leurs sympathies et de 

leurs vifs regrets. M. Théodore Chevalier n'était pas seu-

lement un homme de talent, c'était aussi un homme de 

bien, et tous ceux qui l'ont connu ont pu apprécier la 

droiture de ses sentimens, sa piété douce et sincère, l'a-

ménité de son caractère et de son esprit. Tous les avocats 

à la Cour de cassation, en ce moment à Paris, assistaient 

on robe à cette triste cérémonie. A leur tête marchaient 

M. Emile Moreau, président actuel; et MM. Roger, Bé-

guin, Billecoq et Teyssère, anciens présidens de l'Ordre. 

Après le service religieux, le corps du défunt a été 

transporté au cimetière de l'Est. M. Emile Moreau a pro-

noncé sur la tombe de M. Chevalier, les paroles sui-

vantes : 

Monsieur et cher confrère, 
Le fléau qui désole encore la capitale, et qui, jusqu'à ces 

derniers jours, n'avait fait aucune victime dans les rangs de 
notre barreau, vient de nous atteindre dans la personne H 
l'un des anciens de l'ordre, de M. Chevalier, qui comptait 
parmi nous vingt ans d'exercice, et que le Conseil avait ap-

pelé cette année aux fonctions de premier syndic. 
Disons, Messieurs, un dernier adieu au confrère dont la 

tombe va se fermer pour toujours. M. Chevalier avait acquis 
dans notre ordre une place distinguée; il joignait à une re-
marquable capacité un très grand amour du travail. Aucun 
avocat n'apportait à la défense des intérêts de ses cliens un 
zèle plus actif et plus consciencieux. Il est cruel de penser 
que la maladie qui l'a frappé a pu être ou causée ou aggr»-

vée par l'habitude d'un travail-excessif. C'est le sort des hom-
mes de notre profession d'user leurs forces et leur san 
dans les préoccupations et dans les luttes d'audience-, e 

même temps que danj l'étude silencieuse et les veil 'ee?
fi 

cabinet. Le sentiment du devoir exige souvent ce sacrin 

que notre regrettable confrère accomplissait d'une rnanier,e
m

p 
complète. Payez-lui donc, Messieurs, à ce moment snprenwi 

et en présence de celte tombe bénie par la religion, qul • 
tenir compte aux hommes des devoirs accomplis, payons • 

lejuste tribut de nos douloureux éloges, et as^0C '0DS/""
eB

t 
aux regrets d'une famille si cruellement et si inopmtmt 

privée de celui qui fut son chef. 

CHRONiaUE 

PARIS, 26 SEPTEMBRE. 

L'œuvre gigantesque des fortifications de Paris, ̂  

treprise à un moment où la France pouvait croire q^ 

était bon d'ôter à l'Europe la pensée de P,
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pointe sur la capitale, est aujourd'hui terminée. M 

encore quelques indemnités à régler, et le demi ^ 
—i jours, sou' 

■te tas 
pour régler les intérêts de quelques expropries, « j
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fa plus importante de cette session, celle qui a ^:
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série des nombreux débats ouverts à la suite de 1 ^.
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Carrières de l'Amérique, ayant appartenu a M-

Laffitte et Hygonnet. 

L'administrateur de la succession 

Jacques Laffitte, demandait 

Le jury a alloué 

d'expropriation s'est réuni il y a quelques jours, 

présidence de M. Pasquier, juge au Tribunal.de
 J

^,
afta

j
r
e 

650,000 fr. 

100,849 

Différence en moins de la demande, 549,150 

00 c. 

82 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 SEPTEMBRE 1849 
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epour '.L d'une contenance de 893 hectares, 

" HÏÏSS, o»° ̂ ^expropriées pour l'étabhsse 

crac, un coup de 

13,' 
t^'l'slmmenses travaux 

^ demande? des propriétaires 

.^î miablesderadminis-

- ablies sur les évaluations 

^peVts, étaient de 

Difff "1 olJ'Sopriés, 11,426 expropriés ont ac
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* 1reside l'administration. Le jury n a donc eu a 
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28,989,270 88 

13,936,649 81 

15,052,621 07 

vous glissait dans les mains pire qu'une anguille ; et puis, 

elle y allait en traître. Ainsi, un moment je crois qu'elle 

veut se rendre, elle fait mine d'avoir à me parler à l'o-

reille; je m'approche sans défiance., 

dents au beau milieu du nez. 

M. le président : Ah ! ça, mais vous avez donc la mo-
nomanie de mordre tout le monde ? 

La prévenue : Quand on m'attaque, je me défends, 

c'est le privilège de la plus débile des créatures. Mainte-

nant, j'ai la conscience de mon droit et de mon innocen-

ce, faites de moi ce que vous voudrez, je souffrirai pour 
la bonne cause. 

Le Tribunal condamne la femme Flich à quatre mois de 

prison et à 16 francs d'amende. 
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I > Tribunal de commerce de Paris, à la suite d'une 
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 prise en chambre du conseil, vient de prier 

\ ;,
ar

de-des-sceaux, ministre de la justice, de pré-

. /U ^semblée législative un projet de loi pour 

' jjjger le décret du 22 août 1848, relatif aux concor-

a
décret Motivé sur les circonstances fâcheuses dans 

qes s'est trouvé le commerce après la Révolution de 

,,, n'a pu être qu'une mesure transitoire, et le Tri-

,; a pensé que le moment était venu de replacer tous 

Vomnieiçans sous l'empire du droit commun. 

- L'affaire portée devant la Cour d'assises, et dont 

js avons rendu compte dans notre dernier numéro, 

it terminée de la manière suivante : 

Le jury a rendu un verdict négatif à l'égard de la fille 

mont, etaffirmatif a l'égard des autres accusés. 

Des circonstances atténuantes ont été admises en fa-

;?ur de Thirion. 

En conséquence, la fille Dumont a été acquittée. 

La Cour a condamné Thirion à dix années de réclu-

uon; 
Liandier à vingt ans de travaux forcés; 

Prudhomme à dix ans de travaux forcés; 

Binard à vingt ans de travaux forcés. 

- Nous apprenons que M. Sénard était absent de Pa-

is lorsque son nom a été indiqué comme défenseur choi-

• par l'un des accusés du 13 juin. M. Sénard n'a accep-

I n'acceptera la défense d'aucun des accusés qui, le 

nia prochain, seront jugés par la Haute-Cour. 

- & voyant la femme Flich s'approcher - de la barre 

Libunalde police correctionnelle, où l'appelle une 

inion de résistence avec voies de fait envers des 

u de la force publique, on se rappelle involontaire-

ment la fameuse Meg Merillier, qui joue un si lugubre 

lins les ouvrages du célèbre romancier écossais. 

'Mme son prototype, en effet, la femme Flich est gran-

: sèche; elle est robuste et d'une inflexibilité de taille 

'-croyable; elle porte un accoutrement bizarre qui tient 

- celui des deux sexes à la fois, des mèches de cheveux 

■ -blanc, depuis longtemps rebelles à toute culture, 

•ppent impétueusement d'une espèce de toque sans 

-ai; des yeux noirs et perçans étincellent sons d'épais 

s qui ont contracté l'habitude de se fermer; enfin, 

■ sa grande bouche incessamment entr'ouverte on peut 

-nncer des dents affilées, acérées, et dont il ne sera 

itrop question dans le cours des débats. 

le président, à la prévenue : Vous avez volé de la 
•terne? ■ 

f* P
rév

™ue, d'un ton emphatique et solennel : Dieu 

■vi''
r
"a

t
eJj,g

g

herbe des
 champg pour l'usage de toutes 

ïnéè
eprésident : La luzerne appartient à celui qui l'a 

Wrnlu?
rWenue :

 *
e ne

 l'
aura

'
s
 pas fait bien pauvre au 

' pour quelques poignées dont j'aurais eu besoin 

i sr t '
 Wais Dieu m est l

émoin que ma main et mon 

' accuse
lnnocens de ce dont la

 méchanceté des hommes 

■ aéo'han '
: 11 ne s

'
a

S
il

 P
as le moins du

 monde de 
Knpêire

 h
°mmes, dans cette affaire le garde-

«MeM'
 V<

!
US a sur

P
r
ise coupant la luzerne à pleines 

11
 emassant dans un sac. 

Le garde-champêtre a marché dans l'a 
Pré >-enue 

U 
ide '"justice. 

'larde. 

ce 

ch
<impêtre, entendu comme témoin : Ma foi, 

pas dans quelle voie cette vieille enragée avait 

jour-la mais de fait, quand j'ai voulu la pren-
"ché 

fc'
8 mord

"cômmeune 
. - lls > comme 
f couturé. 

vraie lionne, dont elle a 

vous pouvez voir ; j'en ai eu le bras 

'
e
 SefsnmfJi ^

a
 ^blesse opprimée se sert des armes 

& iarl T lui
 ? données pour sa défense, 

ien •
 Yo

"aX <re : Et
 je vous réponds qu'elle s'en 

• main-f
or

, entendre les deux soldats qui m'ont 
3
 ^ont Hal P

°
ur

 P°
rter cette re

belle au poste ; ils 
UCS nOUVplIao Ar. „„ I...:LI A i. ' 

''
a
 Prénnu!

 D
n

Uvelles de
 sa terrible mâchoire, 

r^eutourép ii
UI

' °,
U1

>
 comme

 'e j
uste et

 l'innocent, 
a ^aZZ„ e* Dle 8es de mes ennemis. ""t annplon J

 R
 ° "1CB ennemis. 

Soldât - T d
f
ux s

°ldats cités comme témoins. 

'
Jre

 de m "'
 a rec

l
u

isition du garde-ebampêtre et 
b

'
ra

ndeet rn,f
P0ra

!,' j'
aic

ooDéré à l'arrestation de 

ï ,f
 à
 rei

 Vlei e
'
 Ah !

 ! elle nous a don-
5 elle

 mordait « \
 6 mordait

, égratignait partout, 
■:;

que
 chose il

 8urtou
*- Mon mollet gauche en sait 

-
 ig

e.^ > " me démange encore quend le temps 

e
< se

J
d
n
eki

S

t)

de ma vie
 i

e n
'
ai vu un

 bédouin 
uwattre comme cette particulière ; elle 

— Depuis quelque temps le Tribunal de police correc-

tionnel a eu trop fréquemment à s'occupe" de nombreu-

ses affaires d'outrages publics à la pudeur. Sept indivi-

dus viennent encore s'asseoir sur le banc des prévenus : 

ce sont les nommés Herod, Ruffin, Fouquet, Caqueaux, 

Clouet, Dépeigne et la femme Guérard. Les débats ont 

établi que les agens de pelice chargés spécialement de la 

surveillance des lieux notoirement reconnus pour être le 

th 'âtre ordinaire de ces turpitudes, l'île Louviers entre 

autres, ont surpris les sept prévenus en flagrant délit. 

Conformément aux conclusions sévères du ministère 

public, le Tribunal condamne les 6 premiers chacun à 

trois mois de prison, et la femme Guérard à un mois de 

la même peine. 

— Une capture d'une certaine importance vient d'être 

opérée parles soins du service de sûreté, c'est celle d'une 

bande de voleurs de plomb, qui avaient donné à leur cou-

pable industrie un grand développement ; ils ne se bor-

naient pas à arracher çà et là quelques lambeaux de ce 

métal ; lorsqu'ils s'atiaquaient à un bâtiment, ils l'en dé-

garnissaient et ne s'arrêtaient qu'après avoir pris la plus 

lourde charge qu'ils pussent porter. Le chef du service de 

sûreté ayant eu connaissance des dévastations de ces 

malfaiteurs, organisa une surveillance spéciale et parvint 

en quelques jours à les faire mettre tous entre les mains 

de la justice, ainsi que deux recéleurs, qui achetaient à vil 

prix le produit de leurs vols. La découverte, et surtout 

l'arrestation de ces individus en flagrant délit, étaient fort 

difficiles, car chacun d'eux avait recours à des ruses qui 

pouvaient tromper la surveillance la mieux combinée. En 

effet, ce n'était pas dans des sacs ni des ballots apparens 

qu'ils transportaient les plombs qu'ils enlevaient sur les 

toitures des maisons, c'était en les roulant autour de leur 

corps recouvert d'une blouse ; de plus, ils ne s'adres-

saient pas pour les vendre, comme la plupart des voleurs, 

à des brocanteurs ou à des marchands de plomb ; ils a-

vaient choisi pour recéleurs des marchands de vins affi-

liés à la bande ; là, ils se présentaient comme consom-

mateurs, se faisaient servir sur le comptoir, puis pas-

saient dans une pièce du fond, où le plomb était pesé et 

porté aussitôt dans une cave particulière, et ils sortaient 

ensuite par une porte secrète derrière l'établissement. 

Chez l'un des deux marchands de vins recéleurs on a 

saisi une immense quantité de plombs provenant de di-

vers vols; on a appris en outre que quelques jours plus 

tôt il en avait été vendu et livré une malle qui ne s'élevait 

pas à moins de 1,000 kilogrammes; chez l'autre marchand 

de vins recéleur on a également saisi une grande quan-

tité de plomb, ainsi que des marchandises de toute espè-

ce, telles que bijouterie, argenterie, nouveautés, etc., etc. 

Tous les individus qui composaient cette bande, y 

compris deux recéleurs, ont été mis à la disposition du 

procureur de la République. 

—Aujourd'hui, vers deux heures, un enterrement avait 

lieu au cimetière du Sud; les nombreuses personnes qui 

avaient accompagné le défunt à sa dernière demeure for-

maient cercle autour de la fosse, et déjà on entendait le 

bruit lugubre causé par les premières pelletées de terre 

tombant sur le cercueil, lorsque tout à coup une femme 

s'élança au milieu des assistans, en s'écriant : « C'est une 

infamie... Regardez ce riche convoi, ces draperies do 

rées; à quoi sert tout cela?... Nous mourons de faim, 

nous autres gens du peuple, tandis que le riche, sans 

avoir pitié de notre misère, prodigue son argent jusque 

dans la fosse des morts. Ne vaudrait-il pas mieux qu'on 

donnât aux pauvres cet argent, etc., etc. » Puis s'exas-

pérant de plus en plus, elle se mit à crier : « A bas les 

riches ! » Les inspecteurs-gardiens du cimetière mirent 

fin à ce scandale en s'emparant de cette femme, dont l'é-

tat de démence a été immédiatement reconnu. 

Le mari de cette pauvre femme, propriétaire d'une 

maison, avait été menacé de mort, de pillage et d'incen-

die, par deux de ses locataires qui refusaient, depuis la 

révolution de Février, de payer leurs loyers, et qui ont 

été condamnés tout récemment pour ces faits par le Tri-

bunal correctionnel. 

M"" N.... avait été si effrayée des menaces proférées 

contre son mari, qu'un dérangement de la raison, dont 

elle n'est pas encore remise, s'en était suivi. 

— La demoiselle Rosine D..., lingère, fit dernièrement 

rencontre d'une des ses anciennes amies, Jeanne H..., 

qui, après avoir occupé une position assez brillante, se 

trouvait, par suite de l'abandon d'un jeune homme de fa-

mille, qui l'avait séduite, privée de toutes ressources. 

Bien qu'elle ne soit qu'une simple ouvrière, qu'elle n'ait 

d'autre fortune que le produit de son travail, Rosine a un 

bon cœur, elle offrit à Jeanne une hospitalité qui fut ac-

ceptée avec reconnaissance. Depuis un mois, elle subve-

nait aux besoins de son amie, lorsqu'il y a six jours, 

Jeanne, peu reconnaissante des bienfaits dont elle était 

l'objet, profitant de l'absence de Rosine, disparut em-

portant la plus belle toilette de son amie, celle que la 

jeune ouvrière réservait pour ses promenades du diman-

che, ét qui se composait d'un chapeau de paille, d'une 

robe de soie bleue et d'un mantelet. 

Aujourd'hui, vers deux heures, Rosine, passant rue du 

Four, aperçut à quelques pas d'elle sa toilette au bras 

d'un élégant cavalier ; cédant à un mouvement de colère, 

elle s'élance sur Jeanne, lui reproche son indigne con-

duite. Un rassemblement se forme, et déjà la foule allait 

faire un mauvais parti à Jeanne, lorsqu'un monsieur lit 

la singulière proposition de la dépouiller des vêtemens 

qu'elle avait soustraits, pour les rendre à leur proprié-

taire, et de revêtir la voleuse de bardes qu'il offrit de four-

nir ; mais ce changement n'étant pas facile à faire sur la 

voie publique, on se rendit chez une marchande à la toi-

lette où la métamorphose fut opérée. Jeanne, couverte 

plutôt qu'habillée à l'aide de quelques vieux effets, par-

vint à s'échapper, après avoir été assez longtemps pour-

suivie par les huées et les quolibets de la foule. 

— Un individu qui avait volé une cinquantaine de bou-

teilles de vin dans une des caves du château de Ncuilly, 

a été découvert d'une manière fort étrange. Le voleur, 

après avoir soulevé quatre barreaux de fer à l'un des 

soupiraux, s'était introduit dans ces caves, qui sont ex-

trêmement spacieuses; mais dans cette opération, il s'était 

blessé à l'une des mains et avait lais .6 sur le mur des 

traces visibles de l'impression do sei doigts. M. le colo-

nel Zeltner, commandant actuel du chàleau, persuadé que 

cette action n'avait'pu être commise que par une per-

sonne qui connaissait parfaitement les caves, a com-

mencé par visiter les mains de ses employés ac-

tuels, mais il n'y a découvert aucun vestige de blessure. 

Après beaucoup de recherches, il a appris qu'on avait vu 

dans les environs du châ eau un soldat ivre, accompagné 

d'un ouvrier serrurier qui a travaillé, il y a quelques an-

nées, dans le château. Nedoutant point que l'un de ces 

individus ne fût l'auteur, et l'autre au moins le complice 

de la soustraction, il s 'est adressé aux autorités compé-

tentes. Le soldat, arrêté le premier, nie toute participa-

tion au vol, mais il convient d'avoir reçu du serrurier 

deux bouteilles de vin dont il ignorait l'origine. Lorsqu'un 

gendarme s'est présenté chez le serrurier, il lui a de-

mandé s'il savait pourquoi il venait chez lui : « Je m'en 

doute, » a répondu le serrurier, et il a suivi le gendarme, 

qui l'a conduit, ainsi que le soldat, au dépôt de la Préfec-

ture de police. Le serrurier avait en effet une légère 

blessure à la main. 

DÉPÂRTEMENS. 

MAINE-ET-LOIRE.—Les troubles de Cholet étaient réels, 

quoiqu'ils aient été étrangement exagérés par le récit 

d'un journal de Nantes. Voici ce que nous lisons à ce su-

jet dans le Journal de Maine-et-Loire du 24 septembre : 

Samedi, dans la matinée, les bruits les plus extraordinai-
res circulaient dans la ville d'Angers sur une émeute des ou-
vriers de Cholet. D'après ces bruits, quatre compagnies du 
71" avaient été entourées et désarmées ; les ouvriers des cani 
pagnes étaient venus au secours des ouvriers de la ville, sui 
vaut les uns, au secours de l'autorité suivant les autres, etc. 

Hier dimanche, notre éionnement fût extrême en lisant 
dans un journal de Nantes l'article suivant : 

« Les campagnes arrivent à l'instant môme ; à Cholet quel 
ques coups de fusil ont été tirés. La lutte est engagée et pa 
raît devoir être sérieuse. Les quatre compagnies du 71 e , qui 
devaient quitter la garnison de Cholet vendredi, resteront pro 
bablement jusqu'à ce que le calme soit rétabli. » 

Nous apprîmes bientôt qu'un mouvement avait en effet eu 
lieu à Cholet dans la journée de samedi 22, et vers une heure 
tous les hommes disponibles du 47e partirent dans celte direc-
tion, en laissant les difïérens postes de la ville occupés par 
la garde nationale. 

Ce matin lundi, nons attendions avec une vive impatience 
l'arrivée des diligences, et nous apprîmes de bonne heure que 
tout était rentré dans l'ordre. Le courrier nous apporta plus 
tard la lettre suivante : 

« Cholet, le 23 septembre, huit heures du soir. 

» Depuis huit jours, nos ouvriers tisserands étaient en 
grève pour obtenir une augmentation de 25 centimes par dou-
zaine de mouchoirs, et de 5 c. par mètre d'autres tissus de la 
fabrique de Cholet. 

» Des pourparlers eurent lieu toute la semaine entre les 
fabricant et des délégués des ouvriers, sans qu'ils parvinssen 
à s'entendre. Enfin, hier samedi, les fabricans, en présence 
de M. de Civrac, remplissant par délégation les fonctions de 
sous-préfet de Beaupréau, du conseil municipal et du procu 
reur de la République, accédèrent à une augmentation de 
2 c. par mètre. 

» Cette concession, peut-être un peu tardive, n'a pas satis 
fait la masse des ouvriers, et hier soir à dix heures un grou 
pe de 250 à 300 hommes s'est présenté chez M. Richard, puis 
chez M. Baron Garciau, pour leur faire signer l'engagement 
d'une augmentation de cinq centimes; mais, en donnant leurs 
signatures, ils ont déclaré qu'ils ne cédaient qu'à la violence, 
Le même groupe s'est ensuite présenté à 11 heures chez M. 
Besnard père, et, comme on s'est refusé à lui ouvrir la porte, 
il se disposait à l'enfoncer à coups de madriers, lorsque la 
force publique est intervenue. 

» Après la lecture de la loi sur les attroupemens, qui a 
été faite par M. de Civrac, en même temps que les somma-
tions, plusieurs charges ont eu lieu. La gendarmerie à cheval, 
avec l'aide d'environ 150 hommes de la garde nationale et 
d'une compagnie du 71 e de ligne, qui était de passage à Cho-

let, est parvenue à dissiper les raesemblemens et à opérer 
l'arrestation d'une trentaine d'agitateurs, dont les quatre plus 
mutins ont été conduits ce matin à cinq heures à Beaupréau. 

« On craignait aujourd'hui que les ouvriers ne cherchas-
sent à prendre une revanche ; mais jusqu'à ce moment (huit 
heures du soir), la journée s'est bien passée, et la saine par-
tie de la classe ouvrière parait même honteuse des actes de 
violence commis dans la nuit précédente. Les forces qui ont 
été appslées à Cholet auront sans doute imposé aux agita-
teurs. On a fait venir toute la lieutenance de gendarmerie de 
Beaupréau et deux compagnies du 71 e , qui se trouvaient à 
Vihiers, car depuis vendredi toute notre garnison était partie 
pour Napoléon et La Rochelle. 

» C'est une bien grande imprudence de laisser une ville 

comme Cholet sans garnison, même pendant vingt-quatre 
heures, surtout avec les élémens qui composent sa garde na-
tionale. 

» On ne saurait trop donner d'éloges à la conduite tenue 
dans ces momens difficiles par M. de Civrac, par M. Bouteil-
ler-Saint-André, qui débutait comme maire; par M. Menière, 
commandant de la garde nationale; par M. Perret, lieutenant 
de gendarmerie, et par ses braves aendarmes. 

» Je vous écris ces renseignemenffâ la hâte, n'ayant pas en-
core quitté l'uniforme, et pour démentir en même temps la 
nouvelle donnée par certains journaux de Nantes, que depuis 
mercredi on se tire des coups de fusil à Cholet. On espère 
que demain nos tisserands retourneront à leurs métiers. Dieu 
le veuille! S'il en était autrement et s'il survenait quelque 
fait grave, je ferais en sorte de veus en instruire. » 

Le Journal de Maine-et-Loire ajoute : 

Nous avons pleine confiance dans l'exactitude et l'impartia-
lité de notre correspondant, et nous ne nous arrêterons point 
à établir entre son récit et celui envoyé dès le 19 de Cholet, 
récit qui malheureusement est reproduit aujourd'hui par la 
plupart des journaux de Paris, une comparaison que chacun 
pourra faire. Nous croyons seulement devoir signaler cette 
circonstance, que le 19, on donnait comme actuel un fait qui 

ne s'est produit que le 22 au soir, et encore avec des caractè-
res tout autres que ceux qu'on lui prêtait ainsi trois jours à 
l'avance. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — La découverte d'un 

crime a jeté hier la terreur dans la partie de la rue Beau-

voisine qui est proche de la rue d'Ecosse. 

La demoiselle Lefebvre, âgée de quarante ans environ, 

tenait, dans la rue Beauvoisine, 113, une boutique de 

mercerie et d'épicerie. Elle était infirme et avait une jam-

be de bois. Un jeune garçon du voisinage était chargé 

d'ouvrir chaque jour et de fermer sa boutique. Vendredi 

dernier, ce jeune homme avait fermé la boutique vers dix 

heures et laissé la demoiselle Lefebvre en bonne santé. Le 

lendemain, il vint frapper à la porte, mais on ne lui ré-

pondit pas. II crut que la fille Lefebvre était allée à la 

campagne ; mais le lendemain, ainsi que le lundi, per-

sonne ne parut. Enfin, hier matin, les voisins ayant con-

çu quelques soupçons, prévinrent M. Avril, commissaire 

de police ; celui-ci fit ouvrir la porte de la boutique vers 

deux heures après midi, et l'on trouva la fille Lefebvre 

assassinée, dans l'arrière-boutique où elle couchait. 

Les autorités judiciaires furent aussitôtprévenues, ainsi 

que M. le docteur Béchet. Il est résulté de l'instruction 

commencée immédiatement que la fille Lefebvre avait été 

frappée dans son arrière-boutique et qu'un vol avait été 

commis à la suite de cet assassinat. 

Le corps a été trouvé étendu par terre. La jambe de 
bois de la malheureuse avait été jetée loin d'elle; la poi-

trine était percée d'un coup de couteau qui avait dû don-

ner la mort instantanément, et l'assassia avait ensuite 

enveloppé la tête de sa victime dans une couverture de 

laine, sans doute ponr étouffer ses derniers gémisse-

mens. 

La fille Lefebvre occupait avec la boutique l 'arrière-

boutique, où elle couchait; c'est là, comme nous venons 

de le dire, qu'elle a été assassinée. 

On a remarqué qu'elle était tombée près d'une armoire, 

et que, de là, son corps avait été traîné à quelque dis-

tance, afin de pouvoir ouvrir ce meuble. Tous les effets, 

le linge, ainsi que le lit, ont été fouillés. Ces objets ont 

été ensuite laissés en désordre. Une lourde malle avait 

même été jetée sur le corps inanimé. 

Aucun meuble n'a été enlevé ; mais on n'a retrouvé ni 

argent, ni bijoux, ni argenterie, bien que l'on sût que 

cette malheureuse avait en sa possession une forte somme 

et des objets précieux. 

La justice a déjà recueilli des renseignemens précis qui 

permettent d'espérer que ce crime horrible ne restera pas 

longtemps impuni. 

Hier, pendant toute la journée, un rassemblement 

nombreux a stationné devant la maison où cet assassinat 
a été commis. 

— On écrit de Forges, 24 septembre : 

« Un incendie, qui menaçait de prendre les proportions 

les plus graves, a éclaté hier, pendant les vêpres, dans 

la fabrique de faïence de M. Ledoux-Wood et C'. Cet in-

cendie, dû à la chaleur excessive d'un four que l'on ve-

naitde chauffer, se développait avec une rapidité effrayan-

te, et, sans la promptitude des secours et leur bonne di-

rection, sans le zèle de la populadon tout entière, les 

deux ou trois fabriques voisines étaient vouées à une des-

truction certaine. 

» Tout le monde, en cette circonstance, a fait son de-

voir ; mais il est juste d'accorder une mention toute par-

ticulière à nos braves pompiers, dont le dévoùment a été 

au-dessus de tout éloge, et à qui le bourg de Forges doit 

d'avoir été préservé hier d'une affreuse catastrophe. 

» Les bâtimens étaient assurés, et, ce qui, à l'entrée 

de l 'hiver, est un grand bonheur, les travaux ne seront 

pas interrompus. » 

— ISÈRE.— Un affreux assassinat a été commis à Vien-

ne dans la nuit de jeudi à vendredi. M. Huck, marchand] 

tailleur, Grande-Bue , ayant entendu vers minuit du 

bruit dans son magasin, se leva précipitamment, s'arma 

d'un sabre et entra dans son magasin, où il trouva des 

voleurs qui le dévalisaient après avoir fracturé la porte 

au moyen d'un monseigneur. 

Les voleurs s'enfuient, M. Huck les poursuit jusqu'à la 

place du Jeu-de-Paume; mais les misérables lui assénèrent 

sur la tête un coup de leur lourd presson de fer, lui pri-

rent son sabre qu'ils lui passèrent au travers du corps. Ce 

malheureux a pu se traîner à son domicile, où il a ex-
piré. 

M. Huck était aimé et estimé à Vienne ; ses obsèques 
ont eu lieu samedi. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Nottingham), 24 septembre. — Une petite 

fille de onze ans, que sa mère avait envoyée en commis-

sion chez un épicier, rencontra dans la rue une femme 

qui lui demanda si elle ne se nommait pas Mary Burke ; 

sur sa réponse affirmative, cette femme lui remit un pa-

quet contenant de la poudre blanche, et lui recommanda 

de mettre cette poudre dans l'eau bouillante, et d'en faire 

boire à son jeune frère et à ses soeurs ; c'était, disait-elle, 

un breuvage des plus agréables et qui préservait de toutes, 

sortes de maladies. La petite fille suivit le conseil que 

lui donnait cette inconnue; mais à peine son frère Thomas, 

âgé de six ans, et ses deux sœurs, âgées, l'une de quatre 

ans, l'autre de deux, eurent-ils goûté comme elle de cette 

potion, que les quatre enfans éprouvèrent des vomisse-

mens et des coliques violentes.De prompts secours le3 ont 

tirés du péril ; mais ils ont couru risque de la vie. La 

poudre blanche était de la magnésie mêlée avec une 

quantité heureusement très petite d'arsenic. H est difficile 

de concevoir le mobile d'une si atroce tentative ; son au-
teur a disparu. 
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Boanne, à la vente aux enchères, 

De l'USINE A GAZ pour l'éclairage des villes de 
Barentin et Pavilly, et lieux circonvoisins (Seine-
Inférieure). 

Cette vente comprendra le terrain sur lequel est 
construite l'usine, l'usine elle-même, tout le ma-
tériel en dépendant et tous les travaux de canalisa-
tion pour la conduite du gaz, comme encore tous 

les droits, concessions et privilèges des propriétai-
res actwels. 

Les enchères sont ouvertes sur la mise à prix 
de

 20,000 fr. 
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Signé DEBLESSON, avoué. (168) 
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successeur de EN VENTE A PARIS . 

N. Delamoite, place Dauphine, 27 ; et à Reims, 
chezL. JACQUET, place Nationale, 7 : 

Observations sur les expropriations forcées, 
la clause de voie parée, les purges d'hypothèques 

légales non inscrites, les ordres entra créanciers 
hypothécaires et les transmissions par actes sous 

signatures privées de propriété ou jouissance 
d'immeubles. 

Par A. GODA , licencié en droit, notaire à Beims. 
Brochure in 8°. Prix : 2 fr.; par la poste, 2 fr. 
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™J? 
des élevés dans toutes les Ecoles, l'arrni eux la 

trouve un sergent à l 'Ecole Polytechnique Les œura 
préparatoires ouvriront le 4 octobre. Demander 
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le prospectus impasse St-Dominique-d'Enfer 
(2880) 
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aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-
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affections de la peau , dartres, scrotules, les sui-
tes de gales, ulcères et les accidens provenant des 
couches, de l'âge critique et de 1 àcreté hérédi-
taire des humeurs. Comme dépuratif puissant, il 
préserve du choléra, convient pour les catarrhes 
de vessie , les rétrécissemens et la faiblesse des 
organes provenant d'abus d'injections ou de son-
des..Comme anti-syphilinque le rob guérit en 

peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 
qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi du 
copahu, du cubèbe ou des injections qui répercu-
tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boy veau 
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philitiques récentes, invétérées ou rebelles au 
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ceux qui en font la demande au docteur Girau-
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celles du plus fécouti et du 

plus spirituel de m]>s au-

teurs contemporain;. Ees 

©Euvres «TEU.3ÈNE 

SCRIBE sont le complé-

ment obligé de toute bi-

bliothèque, et la njodicité 

du prix de 35 FBÂSCS, 

aulieu de 350 FB.4.SCS, 

met à 'a portée ee tous 

l'acquisition des plus im 

portans ouvrages d'i célè-

bre académicien. 

Michel et Christine. 
Philibert marié. 
Le Confident. 
Mémoire d'un Colonel. 
La Demoiselle et la Dame, ou 

Avant et Après. 
Le Vieux Garçon et la Petite 

Fi'le. 
Les Eaux du Mont-d'Or. 
Le Bon Papa, ou la Proposi-

tion de mariage. 
L'écarté, ou un Coin du Salon. 
La Loge du Portier. 
L'Intérieur d'un Bureau , ou 

la Chanson. 
Le Menteur véridique. 
La Pension bourgeoise. 
La Maîtresse au Logis. 
Partie et Revanche. 
L'Avare en goguettes. 
Les Grisettes. 
Un dernier jour de Fortune. 
L'Héritière. 
Le Coiffeur et le Perruquier. 
La Mansarde des Artistes. 
Le Baiser au Porteur. 
Les Adieux au Comptoir. 
Le Château de la Poularde. 
Le Bal champêtre. 

Coraly, ou la Sœur et le Frère. 
La Haine d'une Femme. 
Vatel , ou le Petit-Fils d'un 

rand Homme. 
La Quarantaine. 
Le ï'ius beau jour de la Vie. 
La Charge à Payer, ou la Mère 

intrigante. 
Le Charlatanisme. 
Les Empiriques d'Autrefois. 
Les premières Amours, ou les 

Souvenirs d'enfance. 
Le Médecin des Dames. 
La Demoiselle à marier. 
Les Manteaux. 
La Belle-Mère. 
L'Oncle d'Amérique. 
La Lune de miel. 
Simple Histoire. * 
La Chatte métamorphosée en 

femme. 
L'Ambassadeur. 
Le Mariage, de raison. 
Les élèves du Conservatoire. 
Le Diplomate. 
La Marraine. 
Yelva, ou l'Orpheline Russe. 
Le Vieux Mari. 
La Manie des Places. 

Les Moralistes. 
Un Mariage d'inclination. 
Théobald, ou le ''etour de Rus-

sie. 
Madame de Saint-Agnès. 
Aventures et Voyages du petit 

Jonas. 
Les Héritiers de Crac. 
La Famille du Baron. 
Les Actionnaires. 
Louise, ou la Réparation. 
La Seconde Année, ou à qui la 

Faute. 
Zoé, ou l'Amant prêté. 

Philipce. 
Une Faute. 
Jeune et Vieille. 
La Famille Riquebourg. 
Les Trois Maîtresses. 
Le Budget d'un jeune Ménage. 
Le Quaker et Danseuse. 
La Favorite. 
Le Soprano. 
La Vengeance italienne. 
Le Chaperon. 
Le Savant. 
Une Monomanie. 
La Grande Aventure. 
Toujours, ou l'Avenir d'un Fil». 

Camille, ou la Sœur et le Frère. 
Les Malheurs d'un Amant heu-

reux. 
Le Gardien. 
Le Moulin de Javelle. 
Le Lorgnon. 
La Chanoinesse. 
Salvoisy, ou l'Amoureux de la 

Reine. 
Estelle, ou le Père et la Fille. 
Etre aimé ou Mourir. 
Le Verre d'eau. 
Le Valet de son Rival. 
Le Parrain. 
Valérie. 
Le Mariage d'argent. 
Les Inconsolables. 
Bertrand et Raton, ou l'Art de 

conspirer. 
La Passion secrète. 
L'Ambitieux. 
La Camaraderie. 
Les ludépendans. 
La Calomnie. 
La Grand'Mère, ou les Trois 

Amours. 
Rodolphe ou Frère et Sœur. 
Avant, Pendant et Après. 
La Bohémienne, ou l'Améri-
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En venainjt les voir, on pourra se convaincre que ces riche* ouvrages sont d'un luxe typographique qui ne le cède en rien aux chefsad'wuvr* 

que en 1775. 
Dix ans de la vie d'une Fem-

me, ou les Mauvais conseils. 
Japhet, ou la Rechercbe d'un 

Père. 
La Muette de Portici. 
Le Comte Ory. 
Le Dieu et la Bayadère. 
Le Philtre. 
Robert-le-Diable. 
Le Serment. 
Gustave III, ou le Bal masqué. 
Ali-Baba, ou les 40 Voleurs. 
La Juive. 
Les Huguenots. 
Guido et Ginevra, ou la Peste 

de Florence. 
Le Lac des Fées. 
La Xacarilta. 
Les Martyrs. 

La Chambre à coucher, ou une 
demi-heure de Richelieu. 

Leicester, ou le Château de Ké-
nilworth. 

LalNel,re,ou le nouvel Eginard. 
Concert à la cour, ou la Débu-

tante. 
Léocadie. 
Le Maçon. 

La Dame Blanche. 
La Fiancé.-. 
Les Deux Nuits. 

Fra Diavolo, où l'Hôtellerie de 
Terracine. 

La Marquise de Brinvilliers. 
La Médecine sans Médecin. 
Leslocq, ou l'Intrigue et l'A-

mour. 
Le Chàlet. 
Le Cheval de bronze. 
Actéon. 

L'Ambassadrice. 
Le Domino noir. 
Les Treize. 
Polichinelle. 
La Reine d'un Jour. 
L'Auberge, ou les Brigands sans 

le savoir. 
Zanetia, ou Jouer avec le Feu. 
Une Nuit de la Garde natio-

nale. 
Farinelli, ou la Pièce de cir-

constance. 

La Jarretière de la Mariée. 
Le Comte Ory. 
Le Nouveau Pourceaugnac. 
Le Solliciteur, ou l'Art d'obte-

nir des Places. 

Les Deux Précepteurs, ou Asi-
nus Asinum fricat. 

Le Combat des Montagnes, ou 
la Folie Beaujon. 

Le Café des Variétés. 
Le Petit Dragon. 
Une Visite à Bedlam. 
La Volière du Frère Philippe. 
Le Fou de Péronne. 
Les Deux Maris. 

Le Mystificateur. 
Cari line. 

La Somnambule. 
L'Ennui, ou le Comte Derfort. 
L'Ours et le Pacha. 
Le Témoin. 

Le Secrétaire et le Cuisinier. 
Frontin mari-garçon. 
Le Colonel. 
L'Intérieur de l'Etude, ou le 

Procureur et l'Avoué. 
Le Gastronome sans argent. 
Le Ménage de Garçon. 
La Petiïe Sœur. 
Le Mariage enfantin. 
L'Artiste. 

de la librairie. — ^'adresser à Paris, boulevard des Italiens, 3, n&*is©tt Bernard-OLatte. 

SPECIALITE DE CHAPEAU: [ECANIQUi '""Z D'AVOCAT, KÉPY MILITÀIBJ 

E;::: DUCHliNE ÂlfSÉ, 
INVENTEUR UNTQUE du sys'.ènn du chapeau mécanique s'onvrint et se fermant instantané aient sans secousses; inventeur du nouveau chapeau à l'andromane ou républicain napoléonien. R 

du &Jr»n«î Bs»z»r de la Cîisipellei'ic, rue itichelieu, 103; boulevard des Italiens, 1 et 3 ; rue Geoffroy-l'Angeviii, 7, et boulevard Saint-Denis, 9 bis. 
«ouverture 

Forcé depuis cinq tins de poursuivre devant les Tribu-
naux' des hordes sans «esse renaissantes de contrefacteurs, 
dont les noms, bien connus du public, ont si souvent re-

Chaque jour pourtant, en dépit de ces tristes manœu-

vres, le CHAPEAU MÉCANIQUE, de plus en plus apprécié, 

est demandé par le consommateur, qui trouve bien dans 

certains magasins ordinaires quantité do boîtes à chapeau 

mécanique, avec deux ou trois chapeaux pour tout choix; 

lenti devant les Tribunaux, dans la presse et dans les ces systèmes de chapeaux abandonnés déjà depuis Ion? 
affiches apposées sur tous les points de Paris ; fatigué temps par les inventeurs eux-mêmes", mais nullement le 
d'une lutte acharnée cont les fastes judiciaires offrent peu nouveau chapeau véritablement mécanique s'ouvrant et 
d'exemples, et après «voir l'ait constater mes droits d'in-'se fermant instantanément sans secousses, conditions qui 
venteur par toutes lei juridictions, je me suis adiesïé à ! ne peuvent s'atteindre que par une remarquable solidité, 
MM. les marchands cMapeliers pour renouveler avec eux j tout en formant en même temps nue coiffure légère, élû-
mes anciennes relations commerciales. Vaines tentatives ! ■ ganle et particulièrement hygiénique, 
il y avait parti pris de coalition, et la plupart des cha- j Dans cette situation, obligé d'écouler mes produits, je 
peliers, persistant daris une obslinalion inqualifiable, ont prends le parti de m'adresser directement au consomma-
refusé et refusent systématiquement le débit de mes cha- ' teur, et à compter de ce jour, je deviens à la fois fabricant 
peaux mécaniques. et détaillant, ayant depuis longues années ma fabrique 

montée, e', intéressé au plus haut point à faire distinguer 
ma marchandise de celle de la contrefaçon, toujours éta-
blie, comme on sait, dans des conditions inférieures. 

On trouvera chez moi grand choix et économie dans le 
prix. 

J'ai donc l'honneur de prévenir le public qu'indépen-
damment de mon ancienne fabrique, RUE G EOFFKOÏ-

L' ANGEVIN, 7, j'ai établi un dépôt de mes chapeaux mé-
caniques, BOULEVARD SAINT- DENIS, 9 bis ; qu'enfin je 
viens de prendre la suite de l'immense établissement 
connu sous le nom de GRAND BAZAR DE LA CHAPEL-
LERIE, ayant doub!e entrée par la BUE RICHELIEU, 103, 
et BOULEVARD DES ITALIENS, 1 et 3. 

Au grand bazar de la chapellerie, on trouve un grand 
assortiment de toute coiffure, chapeaux de soie, feutre-
castor, le nouveau chapeau à l'andromane qu'on peut 

également voir à l'exposition, 2e 

case 2937. 
galerie, articles divers, 

Biographie tin chapeau andromane 

ou républicain napoléonien. 

Convaincu que désormais le sentiment républicain doit 
être l'àme de nos institutions et de nos mœurs, qu'il im-
porte d'amener pu- tous moyens ce développement qui 
dépend de bien des causes, et celles qui paraissent les 
plus futiles peuvent devenir quelquefois les plus influentes, 
tels ont été dans tous le i temps divers signes de recon-
naissance et de ralliement arborés par divers peuples. 
Tel fut, vers 89, le chapeau désigné sous le nom de CHA-

PEAU A L'ANDROMANE , qu'adoptèrent comme marque 
distinctive les patriotes français, fondateurs de la Répu-
blique. 

Depuis 89 jusqu'à l 'époque de l'empire, ce chapeau n'a 

cessé d'être en faveur; il disparut alors, mais par uneei-

ceplion singulière, il resta, un peu modifié dans la forme 

sur la tête <!e l'empereur, qui le porta si bien et si haut 

qu'il le rendit le symbole de la gloire et que la postérité 

l'a baptisé CHAPEAU NAPOLÉON. 

J'ai donc, pensé que ce chapeau, auquel se ratlaclim 

tant de souvenirs glorieux et nationaux, étant arranjé el 

mis en harmonia avec le costume de nos jours, mérll -
de reparaître soo» la dénomination de chapeau national • 

je me suis mis à l 'œuvre, et j'ai réussi, je le crois du ' 

moins, à en faire une coiffure charmante, qui, par la mo-

dicité de son prix, par son élégance et sa signification po-

litique, élablira une de ces modes nationales ayant d ici 

de cité dans l'histoire des peuples. 

BCCïrÈNS aîné. 

LE NORD 
COMPAGNIE ik'lSSraASCES COMTME I/IJ¥€EMIME 

[ A PRIMES FIXES, 

Convocations d'actionnaires. 

C'est à quatre heures du soir qu'a lieu , le 30 de ce 
mois , l'assemblée générale des actionnaires de LA 
FRANCS MUSICALE. 

MM. 

Autorisée par Ordonnances royales. 

CONSEIL B'ABMINISTRATION. 

MM. 

Vcrïey (Ch.), directeur de la Banque, prési-

dent. 
Bescttanaps père (Âug.), propriétaire, admi-

nistrateur de laiCaisse d'épargne, vice-présid. 
Champon-Bubols, régent de la Banque. 
Chaussée (de l i), propriétaire. 

Crespel (Ch.), négociant. 
Millc-Mimerel . manufacturier. 
Scrivc-Bigo, manufacturier. 
Taillïar ïîes>reumaus£, propriétaire, admi-

nistrateur de la Caisse d'épf.rgne. 
Tilloy Casteîeyiï, négociant. 

31. Firmin Joyau, ancien conseiller du roi, Directeur. 

La Compagnie LE NORD, établie à Lille en 1840, a d'abord limité ses opérations au département 
du Nord ; plus taid, elle a doublé son capital social et a étendu ses assurances en Belgique et dans 

le Pas-de-Calais. , 
L'importance toujours croissante de ses affaires, la nécessité de diviser et de diss.émiuer ses ris 

ques, enfin la confiance que lui ont méritée la prudence et l'économie da son administration et sa 
loyauté dans le règlement des sinistres , l'ont déterminée à étendre ses opérations dans les autres 
parties de la France et de l'étranger. Enfin, elle vient d'établir une succursale à Paris. 

En huit ans d'existence, la Compagnie a payé plus de CINQ CENT MILLE FR ANCS de sinistres, et 
cependant elle a pu faire des réserves, et, en outre, distribuer des dividentes à ses actionnaires. 

Le but principal des fondateurs a été d'obtenir pour eux, comme pour les autres assurés de la 
Compagnie : 1° Tfcute sécurité pour les valeurs assurées ; — 2° Equité dans toutes les transactions ; 

— 3° Prompt remboursement en cas d'incendie. 
La Compagnie assure toutes propriétés mobilières et immobilières que le feu ou la foudre peut 

détruire ou endommager. Elle répond aussi des effets d'incendie ou d'explosion par l'éclairage au 
gaz et des dommages résultant des démolitions ordoauéss par l'autorité compétente en cas d'incen-
die. Elle affranchit le locataire du recours qu'elle pourrait exercer contre lui comme subrogée aux 
droits du propriétaire. — La direction centrale est à Lille, rue St-Pierre, 29. ^ 

Sa succursale à Paris est place tle la Boums ÎO. 

Les bureaux so^it ouverts tous les jours, de 10 heures du matin à 5 heures du soir, les dimanches 

et fêtes exceptés. - • 

LES MODES PARISIENNES, 
journal de la bonne compagnie, 
accepté et patroné par toute la 
société élégante de Paris, Lon 
1res et St-Pétersbourg ; c'est le 
<eul qui reproduise fidèlement 
les costumes du monde comme il 
faut. Ce n'est point un juurnal 
le couturière et de confection 
leurs, c'est un journal d'élégance 
mrement parisienne. — 3 mois. 

7 fr.; un an, 28 fr. — AUBERT 
et C', place de la Bourse. (2801) 

GLYSO -POMPE 

PERFECTIONNÉ « i JET COROT! 
garanti. Adrien ffETÏT, inventeur, rue de la Cité, 
19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru 
ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 
plus commode pour lavemens et injections. 11 est le seul, 
qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

AUX GOlOllIiTËURS DE CHARBON. 
SSA&ASEN BS3 CHARBON OE BOIS 

CUAIîBON HE 'TERRE . COKE el 

BOIS A BRULER. 

ELue de Nâcollet, 3, à Montmartre. 

Cité d'Orléans, boulevard Salnt-il»eiig«, f 8. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. '«5 c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 francj 
par mois. — Petits et grands APSMR'fl'EMENS depuis SO fr. 

La Cité «l'Orléans est située entre les portes Saint-Uenis et Saint-Martin ; elle est au cénu 
des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'un reçoit 
tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 
voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

PATE PECTORALE ET SÏROP CALMANT 

E T] 
Pharmacie ABttlliV PETIT, rue de la Cité, 19, au coin de celle Constantine. — 1 fr. « 

2 fr. la boîte; 2 fr. 50 'c. la demi-bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 
la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme Sa plupart des compositions de c« 
genre qui contiennent de l'opium. 

Unie au lichen, la thridace bien préparée produit d'exceilens effets dans les catarrhes chroniques, 
les rhumes négligés, el généralement toutes les affections de poitrine. 

Expédie en province. (2853) 

AVI! 
Toutes les Annonces de M il. les Officiers inimité-

rk-iî*, eie quelque nature qu'elles salent, celles relatives au* 
Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemin* de 
fer, d©iveat être déposées directement au Bureau de 1* 
Gazette des Wribunauœ. 

Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au 
du Journal. 

Bureis!» 

La publication légale «le» Acte* «le Société est oMigatoïre, pour Cannée 1849, dans les PETITES-AFFICHES , la «ASRETTE DES TRIBUNAUX et EE BROIT. 

SOCIEIPÉS. 

Etude de 51» POXCt.AU, huissier à 

Bercyi 

Suivant acte soussijjiatures privées, 

en date du 12 septénaire 1849, enre-

gistré à chartntou le 17 du mèae 

mois, f» 134, r», c. 3 et suivantes, par 

Fontenilles, qui a reçij 5 fr. 50 c, 

M. CharlesCUÉfRATTE, commi! né-

gociant en vins en gros, demeurant à 

Bercy ,jue de B^rcy,,8, et 51 Alexan-

dre LOR1N, restaurateur, demeurant 

à Paris, rue du Faubourg Saint-Mar-

tin, 35, ont fermé uné société en nom 

collectif pour six années, qui onteom-

raencé le i«r juillet ^849, pour l'ex-

ploitation du commerce de vins en 

gros. 

Le siège de la sociéjé est fixé à Ber-

cy, rue de Bordeaux, 70; il pourra être 

transféré dans tout autre local, du 

consentement d*s astaciés. La raison 

sociale sera GCÉPRÂTTE et LORIS. 

La signature appart endra à chacun 

des associés, qui ne pourra en faire u-

sage que pour les besoins de la socié-

té ; en conséquence, pus billets, let-

tres de clnnge et généralement tous 

engagemeos exprimeront la cause pour 

laquelle ifs auront été souscrits. Dans 

le cas où l'an des associés décéderait 

avant la dissolution do la société, elle 

sera dissoute de plein droit. (866) 

Du 18 septembre itS49,acte de so-

ciété en commaaditeïpour l'exploiu-

tion d'un& machine à "xapeur, dite Hé-

licoïdale, applicable flox bateaux, en-

ire M. Pierre-Auguste SAMUEL, iu-

génieur mécanicien, demeurant à Pa-

ris, rue du Cirque, 23j et le bailleur de 

fonds, commanditaire), dénommé au-

dit acte, sous la condition sociale SA-

5IUEL et Cs laquelle 'société sera ré-

gie et administrée par ledit M. Samuel, 

qui a seul le droit de se servir de la 

signature sociale. Le capital de la so-

ciété consiste en une somme de vingt-

trois raille francs, au versement de la-

quelle est obligé ledit associé com-

ïnanditaire. La soeiélë a commencé 

ses opérations ledit jour, 18 septembre 

1849, elles terminera" le 18 septembre 

1869. 

Certifié véritable par i'associé gé-

rant, à Paris, ce 18 septembre 1849. 

SAMUEL . (867) 

Suivant acte passe devant M' Lindet 

et son collègue, notaires à Paris, le 18 

septembre présent mois, enregistré, 

MSI. Antoine-Alexis HDIART, Jotchim-

Xavier CORPEL. Eugène COUPEL, et 

Pierre-Etienne GOUGET , bijoutiers , 

demeurant tous quatre à Paris, rue 

Pavée, 3, ont déclaré dissoudre pure-

ment et simplement, à compter au i" 

octobre prochain, la société commer-

ciale en nom collectif, constituée en-

tre eux pour le commerce de la bijou-

terie, suivant acte reçu par M e Girard, 

notaire à Paris, le 21 novembre 1846. 

Et par dérogation aux dispositions 

de l'article 27 dudit acte de société, il 

a été convenu que M. lluiart serait seul 

chargé de la liquidation de ladite so-

ciété. 

Pour extrait: 

Signé : LIMCEÏ (868) 

Suivantacte sous signaturesprivées, 

en date à Bercy, du 20 septembre 

1849, enregistré a Charenlon le lende-

main, f» 13, v°, c«* i" et 2, par Fonte-

nilles, qui a reçu 5 fr. 50 c, 51. Louis 

JAUNET, marchand de futailles, de-

meurant à Bercy, rue Gallois, et M. 

Paul PASQl'ET-SOUuÉE, aussi mar-

chand de futailles, demeurant àBe«cy, 

ont déclaré dissoudre, à partir dudit 

jour 20 septembre, la société en nom 

collectif formée entre eux pour le com-

merce de futailles de toute nature, 

tant dans la commune de Bercy que 

sur tous autres points, suivant autre 

acte sous signatures privées, eu date 

du 21 octobre 1848, enregistré à Cha-

renlon, le 24 du même mois, f» 160, r», 

c» 3 et suivantes, par Fomenilles. 

51. Louis Jaunet reste seul chargé 

de la liquidation. (869, 

Elude de 51° Eugène LEFEBVRE , agréé 

prés le Tribunal de commerce de la 

Seine, 148, rue Montmartre. 

D'un acte fait triple sous seings pri-

vés, en date à Jersey, du 2o septembre 

1849, et a Paris, du 24 dudit mois, en-

registré, entre : 

M. Adolphe d'ElCHTHAL, banquier, 

demeurant à Paris, rue Basse-du-Rem-

part, 30 : 

Et 51. Charles-Edouard PASTEUR , 

banquier, demeurant i Paris, rue Neu-

ve-des-.Mathurins, 86 ; 

Appert : 

La société en noms collectifs, établie 

à Paris, entre les sus-nommés, sous la 

raison d'ElCHTHAL et C«, pour l'ex-

ploiiaiion d'une maison de banque et 

de commerce, par aole privé du 14 

novembre >843, enregistré, 

Est dissoute d'aecord, à partir du 30 

septembre U49. 

51. d'Eichthal est seul liquidateur, a-

vec les pouvoirs les plus étendus, mê-

me pour tracsiger et compromettre. 

Pour extrait : 

Signé, Eugène LErEBVttE. (8 70) 

H9b il Pï iôMIEMI, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du M toûWHi.) 

Jugementdu Tribunal de commeice 

de la Seine, séant à Paris, du 25 septem-

bre 1849, lequel, en exécution de l'ar 

ticle i« r du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paie-

mens le sieur CRËTU (Charles), nour-

risseur, au port SI Ouen ; fixe pro-

visoirement à la date du 19 mai 

1848 ladite cessation; ordonne que si fait 

n'a été , les scellés seront apposés 

partout où besoin sera , conformé-

ment aux art. 455 et 458 du Code de 

commerce, nomme 5f. Noël, membre 

du Tribunal , commissaire à la liqui-

dation judiciaire , et pour syndic pro-

visoire le sieur Boulet, passage Saul-

nier, 16 [N° 797 du gr.]. 

CORVOCATION8 DB CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salie des assem-

blées des créanciers, MIS. les créan-

ciers i 

SYNDICATS. ' 

Du sieur PADET (François-SIonla-

gnard\ menuisier, rue 51âcon, 8, le 

l et octobre à 9 heures [N° 1 82 du gr.], 

De dame veuve CHAIGMEAU, mde 

de nouveautés, rue de la Chaussée-

d'Antin, 49 bis, le i<r octobre à 9 heu-

res [N° 724 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle S[. le juge-commissaire doit les 

consulter , tant sur la composition de l't-

tat dis créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffeleurs adres-

se!, afin d'être convoqués pour les as 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De dame DO.MISSY, mde de modes, 

rue St-Honoré, 284, le i« octobre i 

n heures [«• 335 du gr.]; 

Du sieur MORTAS fils f Jean-Alexis), 

anc. md de cuirs, rue des Deux-Ecus, 

le 2 octobre à 9 heures [N» iso du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d union, el, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion qu* sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une eeraidais que les créan-

ciers reconnus. 

PRODL'CTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

LAJSOURÉ (Marie - Edouard - Facien), 

peintre en bàtim.,a Vaugirard, sontinv. 

â produire leurs titres de créances avec 

un bordereau , sur papier timbré , 

indicatif des sommes i réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour, entre les mains de M. Tipha-

gne, faub. Montmartre, 61 , syndic, pour 

en conformité de l'article 492 du Co-

de de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N" 752 

du gr.]. 

5Iessieurs les créanciers du sieur 

GENET jeune (Pierre-Aumairc), ent 

de bâlimens, faubourg Saint-Uonoré, 

119, sont invités a produire leurs 

titres de créances avec un borde 

reau, sur papier timbré , indicatif 

des sommes a réclamer dans un délai 

4e 20 jours, a dater de ce jour, entre 

les mains de 51. Pascal, rue Basse-

du-Rempart, 48 bis,, syndic, pour en 

conformité de l'art. 492 du Code de 

commerce, être procédé à la vérifi-

cation et admission des créances, qui 

commencera immédiatement après l'ex-

piration de ce délai [■• 77 1 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

COFFINEAU (François), ent. de maçon-

nerie, pass. Vaucanson, 13, sont inv. i 

produire leurs titres de créances avec 

un bordereau, 6ur papier timbré , 

indicatif des sommes à réclamer 

dans un délai de 20 jours, à dater 

de ce jour, entre les mains de 51. 

Heurtey, r. Geoffroy-SIarie, 5, syndic, 

pour, en conformité de l'art. 492 delà 

loi du 28 mai 1838, être procédé i la 

vérification et admissiou des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N" 763 
dugr.]; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, du 25 SEPTEMBRE 1849, quidé-

clare la faillite ouverte et en fixe 

provisoirement l'êuverture audit jour : 

Du sieur VAUGEOIS (Louis-Sébas-

tien), tenant hôtel garni, rue des 

Vieux-Augustins, 38, nomme M. Evel-

te juge commissaire, et 51 Boulet, pas-

sage Saulnier, 16, syndic provisoire 

[N=9G62dugr.]; 

ÎOHVOCATIOH8 DE CKÉiKCigfcg. 

Sont inviiii a le rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle i,s attem-

klé«! des faillites, UM. U, créanciers , 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame PESSEMESSE, mde de mo 

des, rue du Bac, 13, le i" octobre i 
2 heures i[2[N» 9tl5l au gr.]; 

Du sieur 5IAUGER (Jean-Pierre-Ma-

rie), nourrisseur, rue St-Sébastien, 3, 
le 4 octobre à \ heure [N° 9040 du 

gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition dt l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

«OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus,sônt priés de remettreau greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RUTOT (Joseph-François-

Ambroise), tailleur, rue Hameau, 13, 

le 2 octobre à n heures [N- 8»6S du 

|r.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser a la formation de l'union, et, dam 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

REDDITION DE COMPTES. 

51M. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur BÉGASON 

(Louis-Elienne-Laurent), quincaillier, 

rue Qaincampoix, 30, sont invités à 

se rendre, le 2 octobre à y heures 

précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'article 

537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 

le compte définitif qui sera rendu par 

es syndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter; leur donner décharge de lour.i 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité dufailli IN» 591 i du gr.]. 
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